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RESUME 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 En France, on observe une sexualisation des métiers et des filières scolaires dés 

l adoles e e. Cette se ualisatio  a pa  la suite u e pe ussio  su  l galit  p ofessio elle e t e 
les hommes et les femmes, et ce à toutes les étapes de la carrière. 

 

Ce mémoire à pour but de répondre à la problématique suivante : uel est l i pa t de la 

se ualisatio  de l du atio  su  l galit  p ofessio elle ho es-femmes ? La première partie du 

mémoire abordera la sexualisation de l du atio  et son impact sur les choix de carrière. La 

deu i e pa tie t aite a de l i pa t de ette se ualisatio  su  l galit  ho es-femmes. La dernière 

pa tie a o de a les solutio s ui s off e t au  e t ep ises pou  fa o ise  l galit  p ofessio elle 
entre les hommes et les femmes. 

 

Ce oi e se a illust  tout au lo g de es pa ties pa  l e e ple de la so i t  ACAF, PME ui œu e 
pou  l galit  p ofessio elle e t e ses sala i s. 
 

 

 

Mots clés : 

 

Egalité professionnelle – stéréotypes – sexualisation – inégalités. 
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Présentation de la société ACAF 

 

La société ACAF ACENSEURS a été créee en 2000 par la famille SANGALLI avec trois implantations : 

G e o le, A e  et Mo tpellie . C est u e So i t  pa  A tio s Si plifi es SAS  ui i te ie t da s 
l i stallatio  d as e seu s eufs et de po tes de garage ainsi que dans la maintenance et la 

rénovation de ces appareils. Elle est présidée par Elric SANGALLI depuis le 01 juillet 2007. 

Au fil des a es, la so i t  ACAF s est ag a die ia des a hats de so i t s BATILIFT et APS 
Languedoc à Montpellier) et par la création de nouvelles sociétés ACAF : ACAF LYON, ACAF 

TOULOUSE issue du a hat d APS Midi P es  et ACAF GAP. 

Depuis 2004, toutes les sociétés ACAF sont regroupées dans la holding FINANCIERE ERJO, qui gère 

toutes les fonctions supports (direction financière, des ressources humaines, des achats, service 

o pta ilit …  e ui pe et d u ifie  la gestio  des diff e tes so i t s. 

G â e à so  e p ie e, le g oupe ACAF est aujou d hui l u  des p i ipau  a teu s de l a ti it  
ascenseurs et portes de garage et continue sans cesse à se développer. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au  niveau des ressources humaines 

Le groupe ACAF compte 180 sala i s, pa tis su  les diff e tes so i t s. L u e des spécificités du 

groupe est que le service des ressources humaines est centralisé au sein de la société FINANCIERE 

ERJO, la gestion des salariés se fait donc à distance pour les agences d A e  et Mo tpellie  et les 

sociétés ACAF LYON, ACAF TOULOUSE et ACAF GAP. 

Le service des ressources humaines est composé de deux personnes : Martine SANGALLI – directrice 

des ressources humaines, et Laurie MEDARD, assistante ressources humaines.  

Le fait d t e u e PME joue u  ôle i po ta t da s la faço  de g e  les essou es hu ai es. 
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Les e es du se i e e so t ai si pas sp ialis s su  u  do ai e p is paie, fo atio …  ais 
doivent au contraire être le plus polyvalent possible car ils ont à gérer tous les aspects des RH : 

recrutement, intégration, paie, formation, relations avec les Instances Représentatives du 

pe so el… De plus, au u  p ogi iel de gestio  des essou es hu ai es est e  pla e, le se i e ‘H 
a donc crée au fil des années ses propres outils adaptés à ses caractéristiques. 

Le groupe ACAF a su garder son esprit de PME familiale malgré son important développement et cela 

se retrouve dans la façon de gérer les ressources humaines. En effet, on peut observer une proximité 

entre les salariés et la direction et une volonté de cette dernière de garder des valeurs humaines. 
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Introduction 

 

L galit  e t e les ho es et les fe es a t  déclarée pa  la D la atio  des D oits de l Ho e et 
du Citoyen de 1789, « Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits ». De plus, au fil 

des années de nombreux textes légaux sont venus renforcer et assurer, du moins théoriquement 

cette égalité et do  ga a ti  la i it  ho es/fe es, est-à-dire la présence des deux sexes  au 

sein des entreprises et sur tous les postes. 

La alit  est epe da t tout aut e… 

En France, les deux dernières décennies se sont traduites par de profondes transformations du 

pa sage politi ue, o o i ue et so ial, ota e t pou  les fe es. Cela s est a ifest  pa  u e 
fo te aug e tatio   de la p se e f i i e da s les fili es d tudes et su  le a h  du t a ail. 

Pour autant, les femmes restent cloisonnées dans certaines filières scolaires et dans certains secteurs 

p ofessio els et t pes d e plois. O  assiste do  à u e se ualisatio  des do ai es d tudes et des 
métiers. 

Selon Cristina LUNGHI – p side te et fo dat i e d A o us, « La mixité ne se décrète pas, elle se 

construit ». 

Cette se ualisatio  des fili es d tudes et des tie s ie t do  de l du atio  se u e eçue et des 
valeurs transmises tout au long de notre vie par les différents agents de socialisation. 

E  effet, depuis l e fa e, o  assiste à u e diff enciation des comportements, des rôles attendus et 

de l du atio  do e selo  ue l o  soit fa e à u e fille ou u  ga ço . Cela o duit alo s à des 
représentations sexuées des parcours scolaires et des métiers par les adolescents. Ces derniers sont 

donc influencés dès leur enfance dans le choix de leurs études et de leur métier en fonction de ce qui 

est dit « masculin » ou « féminin ». 

De plus, ette se ualisatio  de l du atio  o duit à la t a s issio  de st ot pes, est-à-dire 

d i ages p o çues su  les hommes et les femmes, qui vont toucher tous les domaines de la vie 

pe so elle ôles atte dus des deu  se es, o po te e ts…  et p ofessio elle tie s as uli s 
ou féminins, compétences professionnelles sexuées...). 

Au final, cette sexualisation de l du atio  a o ditio e  les pa ou s s olai es et les hoi  
professionnels des hommes et des femmes tout au long de leur vie. 

En outre, elle va impacter différemment les carrières des hommes et des femmes et va favoriser les 

inégalités professionnelles entre ces derniers.  

E  effet, la se ualisatio  de l du atio  a a oi  des pe utio s tout au lo g de la a i e 
professionnelle. Au niveau du recrutement – ui a t e iais  pa  e tai s st ot pes, de l i se tio  
sur le marché du travail  -  plus difficile pour les femmes, ou encore lors du développement des 

carrières – qui va creuser les inégalités entre les hommes et les femmes. 

Cette se ualisatio  de l du atio  o ditio e do  la ussite de l galit  p ofessio elle e t e les 
hommes et les femmes. 
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Nous e o s da s u e p e i e pa tie l tat des lieu  des fili es s olai es et des tie s et l o igi e 
de leu  se ualisatio . Puis, ous e o s da s u e deu i e pa tie l i pa t u a ette se ualisatio  
su  l galit  p ofessio elle e t e les hommes et les femmes. Enfin, nous aborderons dans une 

troisième partie les solutions qui peuvent être apportées et les préconisations qui peuvent être faites 

à la so i t  ACAF, ui ous se i a d e e ple tout au lo g de ette tude. 
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I. La sexualisation de l’ ducation et son impact sur les choix de carrières 

 

A) Etat des lieux des filières scolaires et des métiers 

 

1. Filières scolaires féminines/masculines 

 

D s l ole, il e iste u e fo te di isio  se uelle des sa oi s et des o p te es, ui se t aduit 
dans le choix des orientations scolaires des filles et des garçons. Cette division est selon Christian 

BEAUDELOT et Roger ESTABLET
1
 « une affaire planétaire » puis u o  o se e ue les do ai es 

d tudes hoisis pa  les filles ou les ga ço s so t uasi e t toujou s les es d u  pa s à l aut e.  

Ainsi, même si au cours des trente dernières années on a connu une augmentation sensible des 

diplô s de l e seig e e t sup ieu , u e pa titio  t s d s uilibrée des sexes subsiste quant au 

hoi  des fili es d tude. 

 

Augmentation de la scolarisation des filles 

La d o atisatio  s olai e a t   possi le g â e à l a s à l ole au  filles e  , à  la atio  de 
l e seig e e t p i ai e pu li ue e  , à l a s des filles à l e seig e e t se o dai e e   
et à l u ifo isatio  de l e seig e e t a e  la loi Jules Fe  de  e da t l e seig e e t 
p i ai e laï ue, g atuit et o ligatoi e pou  tous . Cette d o atisatio  a a e tu  l aug e tatio  
du nombre de filles au sein des établissements scolaires et a participé à la prolongation de leurs 

études. 

Ai si, selo  l INSEE, e  -2007, le taux de scolarisation à 20 ans était de 56% pour les filles et de 

48% pour les garçons. Toujours en 2006, la part des filles scolarisées dans le second cycle général et 

technologique était de 55%. Les filles sont donc plus nombreuses que les garçons à poursuivre leurs 

études. 

Ce o stat se et ou e au i eau de l Eu ope des , puis u e  , selo  l Eu ostat Yea ook, les 
filles représentaient 55% des étudiants de l e seig e ent supérieur. Cependant, bien que les filles 

prolongent leurs études, elles le font majoritairement dans des filières dites « féminines », et ce dès 

l e seig e e t se o dai e. 

 

Enseignement secondaire : 

D s la lasse de t oisi e, u e p e i e di isio  s op e puis u u  tie s des ga ço s i t g e t les 
filières de CAP ou BEP, contre un quart des filles. En outre, les spécialités suivies sont très différentes 

selon le sexe : 78% des garçons vont dans le secteur de la production et 88% des filles dans le secteur 

des services. 

                                                           
1
 BEAUDELOT Christian, ESTABLET Roger, 2001, « la s ola it  des filles à l helle o diale », la dialectique des 

rapports hommes-femmes, Paris, PUF. 
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Ces disparités se confirment lors du choix des filières au lycée, que ce soit au niveau des séries 

générales (Cf. Graphique 1) ou technologiques (cf. Graphique 2).  

 

 

Graphique 1 : pourcentage de filles et 

garçons dans les séries générales 

 

 

 

 

 

Au niveau des séries générales, bien que la proportion des filles et garçons soit assez équivalente 

(58% de filles, 42% de garçons), on remarque que les filles sont surreprésentées dans les filières 

littéraires  (81%) et économiques et sociales % , et u à l i e se elles so t sous-représentées 

dans les filières scientifiques. (45%).  Cette moindre présence des filles dans la section scientifique, 

ui ou e la oie e s les fili es d tudes sup ieu es les plus alo is es so iale e t oles 

d i g ieu s… , au a do  u  i pa t à te e su  les postes o up s pa  les fe es et la fai le 
féminisation de certains secteurs. 

 

 

Graphique 2 : pourcentage de filles et 

garçons dans les séries 

technologiques 

 

 

 

 

 

Ce constat se retrouve dans les filières technologiques. En effet, bien que cette série présente un 

équilibre entre les filles et les garçons (respectivement 49% et 51%), les filières sont encore une fois 

très sexuées. Cela se remarque notamment pour les séries Sciences Médico-sociales et Sciences et 

Technologies Industrielles, composées quasi exclusivement de filles ou de garçons (respectivement 

94% et 91%).  
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La même tendance se retrouve pour les baccalauréats professionnels. 

Les filles sont concentrées dans les filières « hygiène et environnement », « céramique » et « textile 

habillement » (de 73% à 96% de filles) alors les garçons se retrouvent dans les filières « logique de 

distribution » ou « restauration » espe ti e e t % et % d ho es . 

 

Enseignement supérieur : 

Da s l e seig e e t te h i ue ou t de i eau BAC +  et BAC + , o  et ou e les li ages d jà 
relevés plus haut pour les BAC technologiques et les BAC  professionnels.  Cependant, une nuance est 

à apporter, puisque la part des filles admises dans des filières techniques courtes est plus faible que 

celle des garçons. 

Dans les Instituts Universitaires de Technologies (IUT), les filles sont à peine  3 à 7% dans les filières 

comme le génie électrique, le génie mécanique, ou la maintenance industrielle. 

Da s les se tio s te tiai es, la pa titio  filles/ga ço s est plutôt uili e da s l e se le, 
puis u o  t ou e . % de filles et . % de ga ço s. Cepe da t, e o e u e fois u e pa tition 

t s ette s o se e ua t au choix des filières. Ainsi, les filles représentent 70 à 80% des filières de 

l i fo atio  et de la o u i atio  et des fili es so iales. En outre, dans les écoles paramédicales 

i fi i es, assista tes so iales…  o  t ou e plus de % d tudia tes. A l i e se, elles e sont que 

% à opte  pou  u  diplô e da s le do ai e de l i fo ati ue. 

Alo s ue les filles so t i o itai es da s les fili es te h i ues ou tes, elles so t à l i e se 
ajo itai e à l u i e sit , où elles ep se te t % des tudia ts. Cepe da t, elles restent 

concentrées dans certaines disciplines, notamment les lettres, les langues ou les sciences humaines 

et so iales. Depuis uel ues a es, elles so t gale e t ajo itai es da s d aut es dis ipli es 
comme le droit ou la pharmacie, autrefois prisées par les hommes. Seul 1/3 des filles choisit de 

s o ie te  da s des dis ipli es s ie tifi ues. Mais là e o e, u e ette di isio  s op e e t e les filles, 
ui opte t pou  la iologie, l ag o o ie, la hi u gie p diat i ue, et les ga ço s ui p i il gie t les 

mathématiques ou la physique. 

Les garçons quant à eux restent majoritaires dans les écoles préparatoires (70%) et les écoles 

d i g ieu s % , da s les u sus dit « d e elle e » et socialement reconnu comme tel. Ceci peut 

s e pli ue  pa  le ph o e d osio  des filles da s les fili es s ie tifi ues tout au lo g de leu  
scolarité. En effet, alors que les filles sont en général meilleures élèves que les garçons en classe de 

seconde, elles ne sont que 45% à opter pour un bac scientifique et 22% à choisir la spécialité 

ath ati ues. O  le Ba  s ie tifi ue et les optio s ath ati ues o ditio e t sou e t l e t e 
dans les grandes écoles. 

D u  poi t de u plus g al, l e se le des do es p de tes se le o t e  ue le li age 
essentiel entre garçons et filles tournent autours des mathématiques. Ainsi, les filles seraient plus 

« littéraires » et les garçons plus « scientifiques ». On note également une différenciation très nette 

quant au choix des filières en fonction du sexe. Cette sexualisation des filières scolaires va alors 

entrainer une sexualisation des métiers. 
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2. Des métiers féminins et des métiers masculins 

 

Depuis les années 1960, on assiste à une croissance continue et soutenue du nombre de femmes 

actives. Entre 2000 et 2005, on a ainsi pu ote  u e aug e tatio  de . % du tau  d e ploi des 
femmes en France (EUROSTAT 2006). 

Cette aug e tatio  de l e ploi des fe es oît e  fo tio  du i eau du diplô e. Ai si, e  , 
% des fe es diplô es de l e seig e e t sup ieu  o upaie t u  emploi contre 35% pour les 

fe es diplô es d tudes se o dai es EU‘OSTAT, , al uls de l I stitut Wallo  d Etude de la 
Prospective et de la Statistique – IWEPS). 

Pou  l a e i , les p oje tio s de populatio  à lo g te e p oie t la pou suite, ie  u à u  th e 
plus od , de la p og essio  de l a ti it  f i i e. De e fait, les tau  d a ti it  f i i e des 
lasses d âge e t ales de aie t se situe  e t e .  et % au  ale tou s de . 

 

Cepe da t, la f i isatio  de la populatio  a ti e a pas conduit à une réelle mixité professionnelle 

et les emplois féminins restent concentrés dans un petit nombre de métiers et de secteurs 

traditionnellement féminins, conséquence logique de la sexualisation des parcours scolaires. 

 

 

Des secteurs et des entreprises différentes 

Selo  Mi hel FE‘‘A‘Y, p ofesseu  à l u i e sit  de Ge e et he heu  affili  à la S hool of 
K o ledge E o o  a d Ma age e t SKEMA , il e iste des g oupes d e t ep ises « féminines » et 

« masculines ».  

Les entreprises dites féminines sont principalement des entreprises de services (financier, 

dist i utio …  ou du se teu  du lu e et de la sa t . LVMH ou l O al illust e t e ge e d e t ep ises, 
qui emploi un très fort pourcentage de femmes, ota e t des fe es ad es. L O al est ai si 

l e t ep ise p f e des tudia tes, selo  u e tude alis e pa  la so i t  T e de e aup s de    
21 264 étudiants. Les femmes sont en outre beaucoup plus présentes dans les services non 

marchands, qui se trouvent être les secteurs ou la stabilité de l e ploi est la oi d e et ou les 
salaires sont les moins élevés. 

Les e t ep ises dites as uli es so t pou  la plupa t i dust ielles, sp ialis es da s l auto o ile, 
l e gie, la hi ie ou la o st u tio . Eiffage ou V olia illust e t e t pe d e t ep ise. Quant à 

l e t ep ise p f e des ga ço s, toujou s selo  l tude de la so i t  T e de e, est la BNP Pa i as 
qui arrive en tête. 

U e s g gatio  ho izo tale appa ait au i eau des se teu s d a ti it . E  effet, les fe es so t 
majoritaires dans les se teu s de l du atio , de la sa t  et de l a tio  so iale . % de fe es  
ainsi que dans celui des services aux particuliers (61% de femmes). 

A l i e se, elles so t eau oup oi s o euses da s l i dust ie auto o ile . % de fe es  
ou dans la construction (8.9% de femmes). 

Ce clivage au niveau des secteurs et des entreprises est une conséquence directe de la sexualisation 

des fili es d tudes. 
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En effet, les sociétés de type « masculine » e ute t p i ipale e t da s des oles d i g ieu s, ou 
le taux de filles plafonne à 20%, voire régresse dans certaines. Ainsi, pour Michel FERRARY «  la 

pola isatio  p ofessio elle su  le a h  du t a ail sulte a a t tout d u e pola isatio  se uelle 
des étudiants dans le système éducatif ». 

De plus, ce phéno e te d à s a e tue  au fil des a es. E  effet, les filles hoisisse t de plus e  
plus de se former pour aller dans des entreprises de type féminines, qui les attirent et semble moins 

les discriminer.  

 

Des catégories socioprofessionnelles très sexualisées 

U  deu i e li age appa ait au i eau des at go ies so iop ofessio elles CSP . E  effet, si l o  
observe la répartition de la population selon le sexe et la CSP en 2011, on remarque une nette 

distinction entre les hommes et les femmes (source : INSEE) 

En 2011, les femmes se concentraient dans la catégorie des employés (23.6% de femmes contre 7.9% 

d ho es , et da s la at go ie des pe so es sa s a ti it  . % de fe es o t e . % 
d ho es . 

Les hommes quant à eux se regroupaient dans la catégo ie des ou ie s . % d ho es o t e 
. % de fe es , des ad es et p ofessio s i te diai es . % d ho es o t e . % de 

fe es  et des a tisa s et hefs d e t ep ises . % d ho es o t e . % de fe es . 

Seule la catégorie des professions intermédiaires reste relativement bien équilibrée avec 13.6% 

d ho es et . % de fe es. 

U e diff e iatio  se fait gale e t à l i t ieu  e des at go ies. E  effet, si l o  p e d pou  
exemple la catégorie des professions intermédiaires, qui  est la plus équilibrée au niveau de sa 

répartition hommes/femmes, on remarque que selon les sous catégories, une réelle distinction se 

fait sui a t le se e. Ai si, les te h i ie s o pte t . % d ho es o t e . % de fe es. A 
l i e se, les p ofessio s i te diaires de la santé et du travail social regroupent 4.1% de femmes 

o t e . % d ho es. 

Au final, une ségrégation verticale apparait, c'est-à-dire que les femmes restent concentrées dans 

certains niveaux de la hiérarchie professionnelle, indépendamment du secteu  d a ti it  o e . 
Ainsi, les femmes sont surreprésentées dans les professions de bas et moyen niveau hiérarchique 

e plo es, p ofessio s i te diai es de la sa t …  et so t sous ep se t es da s les p ofessio s 
hiérarchiquement élevées (ingénieu s, ad es…  ou ualifi es ou ie s ualifi s . 

Des métiers très différenciés 

A u  i eau plus fi , o  e a ue ue les tie s e e s diff e t o e t selo  ue l o  soit 
un homme ou une femme. En effet, certains métiers sont exercés quasi exclusivement par des 

femmes. C est le as ota e t de elui d assista t ate el % de fe es , de se tai e % 
de fe es , d i fi ie  % de fe es , d aide soig a t ou de oiffeu  % de fe es . 
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A l i e se, e tai s tie s e so t p ati u s uasi e t ue pa  des ho es. C est le as de elui 
d ou ie  ualifi s du g os œu e du âti e t % d ho es , de elui d ou ie  de la pa atio  
auto o ile % d ho es  ou e o e de elui de ad e du âti e t et des t a au  pu li s % 
d ho es . 

 

Au sein de la société ACAF 

Ce constat se retrouve au sein de la société ACAF. En effet, sur les 106 salariés employés, seuls 6 sont 

des femmes. De plus, ces dernières sont uniquement présentes sur des emplois administratifs. A 

l i e se, tous les e plois te h i ues sont occupés par des hommes. 

Au sein de la Holding FINANCIERE ERJO, on retrouve le même constat : les femmes occupent tous les 

postes ad i ist atifs o pta le, assista te essou es hu ai es…  alo s ue les ho es so t plus 
sur des postes de gestion : financière, informatique, direction commerciale... 

Le fai le o e de fe es au sei  de la so i t  ACAF s e pli ue ai si pa  le fait ue uasi e t 
tous les services administratifs, regroupant les emplois les plus féminisés, sont présents au sein de la 

Holding FINANCIERE ERJO. 

 

 

3. Une lente évolution 

 

Une évolution de la répartition des métiers… 

Depuis quelques années, des évolutions sont à noter au niveau de la répartition hommes/femmes 

des e plois. Selo  l INSEE, la pa t des ad es, p ofessio s i telle tuelles sup ieu es, et p ofessio s 
intermédiaires a augmenté beaucoup plus rapidement chez les femmes dans les 20 dernières 

années. De plus, on a assisté à une féminisation des emplois de juges, médecins, policiers, ingénieurs 

ou encore techniciens.  

Les tie s de l e ad e e t o t gale e t o u u e fo te f i isatio . E t e  et , les 
cad es o e iau  o t ai si o u u e aug e tatio  de % de l effe tif f i i , de % pou  les 
formateurs et recruteurs et de 65% pour les cadres administratifs et financiers. 

Ainsi, la présence des femmes a augmenté là où elle était faible – dans des postes qualifiés ou 

techniques par exemples - tout en se maintenant dans les métiers peu qualifiés qui se sont 

développés. 

Cepe da t, u e ipola isatio  des fe es e  fo tio  de leu  diplô e s est op e da s le e 
temps : les femmes les plus diplômées ont des oppo tu it s d e plois plus o euses et a i es et 
à l i e se, la situatio  s est agg a e pou  les fe es fai le e t ou o  diplô es. 

Les filles commencent de plus à monter un intérêt de plus en plus grandissant pour les métiers 

traditionnellement masculins. 
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En revanche, les représentations des garçons et leurs aspirations professionnelles restent 

e a ua le e t sta les. T s peu d ho es souhaite t s o ie te  su  des tie s dits 
« féminins ». 

 

Mais un bilan qui reste mitigé 

Malgré une évolutio  de l e ploi et des fe es ui h site t plus à e t ep e d e des a i es 
dites « masculines », de grosses différences subsistent entre les deux sexes. En effet, quelque soit les 

secteurs, et même dans les filières réputées féminines, les domaines les plus prestigieux restent 

l apa age des ga ço s. 

Pour exemple, en médecine, la chirurgie reste le domaine de prédilection des garçons. Même constat 

da s l e seig e e t, où les postes de p ofesseu s à l u i e sit  so t ie  sou e t o up s pa  des 
hommes. 

Au fi al, u e s g gatio  selo  le ge e, ta t au i eau du se teu  d a ti it  ue des fo tio s 
e e es s op e. Les fe es e e e t ajo itai e e t leu  a ti it  p ofessio elle da s les 
do ai es de la sa t , de se i es, de l du atio  ou de l ad i ist atio . A l i e se, u e ajo it  
d ho es t a aille o e te h i ie s, i g ieu s, espo sa les fi a ie s ou a age s. 

Bie  u u  o e plus le  de fe es p og esse t e  te es de a i e, les ho es o ti ue t 
d t e deu  fois plus o eu  à o upe  des fo tio s d e ad e e t et t ois fois plus o eu  à 
être cadres de direction. 

Nous avons vu que la sexualisation des métiers était une conséquence directe de la sexualisation des 

fili es s olai es. Nous allo s ai te a t ous pe he  su  l o igi e de cette différenciation basée 

sur le sexe 
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B) Origine de la sexualisation des filières et métiers 

Selon Bernard LAHIRE, sociologue Français, il existe « un traitement socialement différencié que 

se e le o de so ial au  i di idus selo  u ils so t filles ou ga ço s ». Les stéréotypes de sexe 

so t a s da s l i agi ai e olle tif, ils pe ette t ainsi de catégoriser ce qui est supposé être 

masculin ou f i i . Leu  t a s issio  s effe tue pa  des age ts de so ialisatio  – que sont la famille 

et la société en général – de façon plus ou moins consciente et par imprégnation du système social 

dans lequel nous évoluons. 

Ainsi, tout est marqué sexuellement depuis la petite enfance, ce qui va orienter le choix des filières 

scolaires et des métiers exercés.  

 

1. La famille  

L i po ta e de la t a s issio  

L a te de t a s ett e est au e t e de la o st u tio  identitaire des individus et est, selon Vincent 

DE GAULEJAC, sociologue clinicien, « à la rencontre entre le développement psychique, le 

fo tio e e t du g oupe fa ilial et la ep odu tio  de l o d e so ial ». La notion de transmission 

s i s it ai si da s l i te g atio el, et a o e e  les aleu s, ais aussi les o es ui o t 
être transmises à nos enfants et que ces derniers vont eux-mêmes transmettre à leurs enfants. 

La t a s issio  s appuie gale e t su  la t aditio  ui d fi it les ôles de hacun, hommes et 

femmes, et qui subit encore le poids des stéréotypes des deux sexes.  

La famille va ainsi transmettre et reproduire les constructions sociales et culturelles qui existent 

autour des différences biologiques des hommes et des femmes. Ces constructions constituent la 

base des représentations stéréotypées associées aux caractéristiques individuelles des hommes et 

des fe es et des ôles atte dus de l u  et l aut e se e. 

De plus, le rôle de genre est acquis par imitation par les individus, sur le modèle de leur propre sexe 

et par des renforcements différentiels prodigués par les parents. En fonction de son sexe, un individu 

va ainsi être influencé par sa famille, inconsciemment ou non, dans le choix de ses études et de sa 

carrière professionnelle. 

 

Une éducation différenciée dés les premières années 

D s ue le se e de l e fa t est o u, u e o st u tio  de a a t isti ues p d te i es et 
souhait es pou  l e fa t se fait et le o po te e t des pa e ts a ha ge  e  fo tio  ue e soit 
une fille ou un garçon. Ainsi, selon Gaïd LE MANER-IDRISSI 

2
 « C est le se e att i u  à l e fa t à la 

aissa e ui a d te i e  les po ses de l e i o e e t so ial ». Les parents vont donc changer 

leur comportement en fonction du sexe de leur enfant. 

                                                           
2
 LE MANER-IDRISSI Gaïd, comment devient-on un garçon ou une fille ?, dans Féminin, masculin – Mythes et 

idéologies, sous la direction de VIDAL Catherine, Belin, Paris, 2006, p60-61. 
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Cette diff e iatio  d du atio  et de o po te e t se e a ue d s la petite e fa e. E  effet, 
les garçons se voient offrir des jeux de construction et des camions et les filles des poupées ou des 

di ettes. Cette diff e iatio  ua d au  jeu  e d s l e fa e des secteurs connotés masculins, 

o e le Bâti e t et T a au  Pu li s BTP  ou l auto o ile et des se teu s f i i s, o e la 
sa t , le soi  ou la eaut . L ide tit  se u e se o st uit t s tôt : dès deux ans, un enfant prend 

conscience s il est u e fille ou u  ga ço . D s et âge, les e fa ts sa e t u il  a des tie s de filles 
et des métiers de garçons car ils le corrèlent avec les jouets, le rôle des parents est donc 

prédominant à cet âge là. 

M e au i eau des ouleu s, u e diff e iatio  s op e. Les parents associent aux filles des 

ouleu s oses et pastel, s olisa t la dou eu  et la te d esse. A l i e se, ils hoisisse t du leu ou 
des couleurs plus vives pour les garçons, sensés être plus virils et actifs.  

Même constat au niveau de la littérature pour enfant. Les personnages masculins sont représentés 

dehors, en activité, illustrant ainsi des métiers physiques dits « masculins ». A l i e se, les filles so t 
représentées en intérieur, illustrant ainsi des domaines féminins comme le secr ta iat, l esth ti ue 
ou l ad i ist atio . 

Les clichés sexistes véhiculés par les jouets et les livres tendent de ce fait à reproduire très tôt chez 

les e fa ts des st ot pes li s au se e. De plus, la fa ille h site pas à appele  à l o d e les 
enfants qui tentent de transgresser les normes de sexe. En effet, un garçon qui joue aux poupées 

sera facilement repris et rappelé à sa place, son comportement ne correspondant pas à ce qui est 

atte du d u  futu  ho e.  

De plus, au sein même de la famille, la répa titio  des tâ hes e t e les pa e ts ua t à l du atio  
des enfants reflète les stéréotypes. Ainsi, on peut observer une spécialisation du rôle des parents dés 

la aissa e de l e fa t : les mères assurent la plupart des soins matériels ainsi que la charge 

du ati e et affe ti e, ta dis ue les p es s i pli ue t da s le ludi ue et la t a s issio  des 
ho ies. Au i eau des a ti it s, u e diff e iatio  s op e gale e t : les mères transmettent à 

leurs filles le goût de la lecture, de la danse et des arts alors que les pères favorisent le football, la 

mécanique ou encore les jeux vidéos. 

Cette diff e e au i eau de la pa titio  de l du atio  e t e les pa e ts i flue alo s su  les 
enfants dés leur enfance et favorise la transmission des stéréotypes liés au sexe. 

 

L i flue e du ilieu so ial et de l e i o e e t fa ilial 

Au-delà de l du atio  appo t e pa  les pa e ts, le ilieu so ial da s le uel a olue  l e fa t a 
fo te e t i flue e  ses hoi  d tudes et de a i e p ofessio elle. E  effet, selo  l o igi e 
so iale, les t pes d a ti it s p ati u es, les passe te ps, les so ties o t diff e  et e t ainer ainsi 

une différence quant à la perception de ce qui est masculin ou féminin et des carrières possibles. 

De plus, la famille va transmettre aux enfants un patrimoine culturel et relationnel qui va influencer 

le hoi  d tudes et de a i e p ofessio elle. Les e fa ts o t ai si pou oi  utilise  le seau de 
leu s pa e ts pou  les aide  à s i s e  da s le o de p ofessio el. Cepe da t, l aide apportée ne 

sera pas la même pour les filles et les garçons. 
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L e u te « passage à l âge adulte » de l INED à is e  a a t ue les % des ho es o t o te u 
leur premier emploi stable grâce à leur famille contre 11% des filles. Cependant, ces écarts diffèrent 

selo  les at go ies so iales. Ai si, % des fils d ag i ulteu s o t e seule e t % des filles doi e t 
leur premier emploi stable au réseau relationnel de leurs parents ; ces mêmes chiffres étant 

respectivement de 28% et 13% dans le cas des artisans et commerçants.  

Le lieu d ha itatio  de la fa ille a gale e t  joue  u  ôle da s la pe eptio  des i galit s 
professionnelles entre les hommes et les femmes. En effet, selon une étude

3
 les filles qui habitent en 

ville sont beaucoup plus conscientes des inégalités professionnelles entre les hommes et les femmes 

alors que les filles qui vivent dans les campagnes sont beaucoup plus optimistes quant à leur carrière 

p ofessio elle et les hoi  ui s off e t à elles. 

On remarque donc que la transmission du patrimoine relationnel et le milieu social de la famille vont 

joue  u  ôle da s le hoi  d o ie tatio  des e fa ts. 

 

Des critères de choix de métiers différents selon le sexe 

Selon une enquête IPSOS
4
, les parents hiérarchisent différemment les critères qui leurs semblent le 

plus i po ta t da s le hoi  d u  tie  e  fo tio  du se e de leu  e fa t. 

Les possi ilit s d olutio s so t ai si e tio es pa  % des pa e ts lo s u o  leu  pose la 
uestio  pou  u e fille et % lo s u elle est pos e pou  un garçon. Ce constat est encore plus 

marqué au niveau du critère lié à la souplesse des horaires de travail, cité par 44% des parents 

lo s u il s agit d u e fille et pa  % des pa e ts lo s u il s agit d u  ga ço . De plus, et ite  a i e 
en 4

ème
 positio  da s la hi a hie des it es e tio s e  p e ie  hoi  pou  les filles alo s u il 

est e pas e tio  e  p e i e itatio  pou  les ga ço s.  

Les parents font donc une distinction en fonction du sexe quant au choix des critères qui vont 

déterminer le métier exercé. 

O  e a ue u ils a o de t u e g a de i po ta e à la souplesse des ho ai es pou  les filles et 
envisagent déjà le fait que ces dernières devront aménager leur emploi du temps de façon à 

s o upe  des e fa ts et des tâ hes do esti ues. De façon intentionnelle ou non, les parents 

reproduisent et véhiculent les stéréotypes liés au sexe, et influencent ainsi le choix de carrière des 

enfants. 

De plus, toujou s selo  l e u te IPSOS, les se teu s e o a d s au  filles et au  ga ço s pa  leurs 

parents diffèrent en fonction du sexe. En effet, 32 % des parents conseillent le secteur du bâtiment 

au  ga ço s, o t e % pou  les filles.  A l i e se, le se teu  des se i es et soi s à la pe so e est 
dans les premiers à être cité par les parents lo s u il s agit d u e fille, alo s u il appa ait u e  
i ui e positio  lo s u il s agit d u  ga ço .  

                                                           
3
 LEO-DUPOND E., GENDRE F., CHAGHAGHI F., MULLER B., (1984), « les déterminants des aspirations 

professionnelles des adolescents (15-16 ans) », Orientation et formation professionnelle, N°5, pp.279-285. 
4
  « Les parents face à la représentation sexuée des métiers – Synthèse des résultats – Ipsos/DIF – 19 décembre 

2007 
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Au fi al, la ep se tatio  u o t les pa e ts des se teu s e o a da les pou  u  ga ço  ou u e 
fille est e o e t s a u e pa  l i age t aditionnellement féminine ou masculine associée à tel ou 

tel secteur. Les parents véhiculent ainsi à leurs enfants des images sexuées des métiers et des 

se teu s d a ti it , e ui a fo te e t i flue e  leu  hoi  de a i e. 

 

Soutien et influence des parents 

Da s le hoi  de a i e, l i flue e des pa e ts et su tout le soutie  de es de ie s a a oi  u  fo t 
i pa t. Cette i flue e se fait uel ue soit le se e de l e fa t et a lieu pou  plusieu s aiso s. 

L i flue e des pa e ts peut se fai e pa  la alo isatio  d u  se teu  p ofessio el, issue de t aditio s 
fa iliales.  Elle peut gale e t se fai e e  aiso  d u  tie  ue l u  des pa e ts au ait souhait  
fai e ais u il tait diffi ile d e e e  il  a i gt ou t e te a s. E fi , u  t oisi e as d i flue e 
familiale se retrouve lorsque la fille joue le rôle du fils dans une fratrie féminine. 

Le métier exercé par les parents aura également un fort impact et va influencer le choix de carrière 

des enfants. Cela est particulièrement vrai pour les e fa ts ui hoisisse t  d e e e  u  tie  
traditionnellement « masculin » ou « féminin ». Ainsi, les filles de militaires, de policiers ou de sapeur 

pompiers ont été parmi les premières femmes à rentrer dans ces bastions masculins. Le même 

phénomène se o state pou  d aut es p ofessio s,  o p is la ie politi ue. Le tie  des pa e ts 
peut donc influencer le choix de carrière des enfants et inciter ces derniers à entreprendre des 

carrières dites « masculines » pour les femmes et « féminines » pour les hommes. 

De plus, la confiance que donne le soutien parental pour explorer le monde professionnel peut 

faciliter les aspirations professionnelles des adolescents pour des carrières dites masculines ou 

f i i es, u ils a aie t d a o d pe çus o e i a essibles.  

L du atio , le soutie  des pa e ts, l a ia e fa iliale, le fait u ils sti ule t i telle tuelle e t 
leurs enfants, contribuent au développement des ambitions professionnelles des adolescent(e)s. Les 

parents auront donc une incidence directe sur le hoi  d tudes et de carrière des enfants. Pour 

autant, ils ne sont pas les seuls à influencer le parcours scolaire et professionnel des enfants. 
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2. Les institutions scolaires et la société 

L e i o e e t so ial joue u  ôle ajeu  da s la o st u tio  ide titai e, ota e t pe da t 
l e fa e et pa  le iais des i stitutio s s olai es ui o t i flue e  les hoi  de a i e des e fa ts.  

Rôle du système éducatif  

L du atio  joue u  ôle lé dans la lutte contre les préjugés et les stéréotypes liés au sexe et 

pouvant influencer les choix de carrière des hommes et des femmes. 

La loi d o ie tatio  du  juillet , d te i a t les g a ds a es de la politi ue s olai e, p oit 
que « les écoles, collèges, lycées et établissement supérieurs sont chargés de transmettre et de faire 

a u i  les o aissa es et thodes de t a ail, ils doi e t assu e  l galit  de a t les sa oi s et 
savoir-faire et mieux préparer les filles et les garçons aux évolutio s o o i ues et so iales […]. Ils 
o t i ue t à fa o ise  l galit  e t e les ho es et les fe es. » 

De plus, depuis  u e lutte o t e le se is e s est op  et a e t ai  la odifi atio  des 
manuels scolaires et des pratiques pédagogiques. En effet, les représentations sexistes présentes 

dans les anciens ouvrages ont été supprimées afin de réduire les stéréotypes et la vision sexuée de 

e tai s do ai es d a ti it  ou se teu s. 

 

Des difficultés pour les filles à intégrer des filières dites « masculines » et inversement 

Malg  l assu a e d u e galit  e t e les ho es et les fe es ua t à l a s au  diff e tes 
fili es d tudes, il est toujou s diffi ile pou  u e fe e d i t g e  u  do ai e put  as uli  et 
inversement pour les hommes. 

Cette exclusion est particulièrement forte pour les filles, surtout lorsque cette dernière est la seule 

de son sexe dans une classe. Selon une enquête réalisée en 2005 auprès de lycéens de Basse 

No a die, l e lusio  su it pa  les filles lo s u elles so t da s une classe masculine les touchent sur 

tous les plans : psychologique (« tu as pas ta pla e i i »), sexuel (obscénités dites ou écrites sur les 

affai es pe so elles et su  les u s de l ole , et pa fois e ph si ue la ues et oups . Au 
final, les étudiants véhiculent eux même les images sexistes et les stéréotypes liés au sexe. Le 

problème est que les enseignants interviennent peu lors des altercations, qui ont souvent lieu en 

deho s des ou s ou à l a i des p ofesseu s. Au fi al, le s st e s olaire continue de véhiculer les 

images stéréotypées des hommes et des femmes, même inconsciemment par le biais des élèves. 

Pour les sociologues, le rejet des filles par certains garçons peut se voir comme une anticipation de la 

concurrence entre les hommes et les femmes en entreprise. En effet, selon une enseignante en cours 

technique « pour eux, les filles qui sont dans leur filière les provoquent ». Les garçons voient alors les 

filles comme des adversaires, capables de leur prendre des emplois occupés auparavant uniquement 

par des hommes. Le système scolaire ne fait donc que renforcer les stéréotypes féminins et 

masculins et peut parfois même favoriser la discrimination. Au lieu de favoriser la mixité des filières 

scolaires, les institutions éducatives peuvent au contraire parfois renforcer les préjugés sexistes et 

décourager ainsi les garçons et les filles à entreprendre des études réputées masculines ou 

féminines. 
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La transmission de valeurs féminines et masculines 

Tout au long de la scolarité, les différentes instances éducatives transmettent, de façon consciente et 

inconsciente de valeurs différentes en fonction du sexe. 

Le docteur BEM, dans sa « th o ie d tude des ge es et des o po te e ts » (Gender Schema 

theory (1985)) a démontré que la différence des ge es se o st uisait d s l e fa e et pa  
l du atio , ota e t elle eçue da s les ilieu  s olai es. Ai si, d s la ate elle des aleu s et 
des informations sur les rôles propres à chaque genre sont transmises et vont influencer les choix 

d tudes et de carrières professionnelles.  

Extrait du BEM sex role inventory : 

 

 

Dans le tableau ci-dessus, on remarque que les valeurs transmises aux garçons sont liées à 

l assu a e, à l esti e de soi et au fait d t e d a i ue. A l i e se, les aleu s t a s ises au  filles 
sont liées à la douceur, au côté maternel et à la sensibilit . Ai si, o  atte d sou e t des filles u elles 
soie t o p he si es et ie eilla tes, u elles a ti ipe t les atte tes d aut ui et espe te t les 

gles p ta lies. D s l e fa e, des aleu s adi ale e t diff e tes so t do  t a s ises au  
enfants et véhiculées tout au long de leur éducation.  

Selon Catherine MARRY, chercheuse au CNRS, « le sexe des métiers est lié aux qualités présupposées 

iologi ues ue l o  atte d selo  le ge e. O  s i agi e les ho es fo ts, ou ageu  et sista ts. 
Aux femmes so t att i u es les ualit s de la dou eu , l alt uis e ou la igueu  ». 

Il est pas to a t da s e as de et ou e  % de fe es hez les assista tes ate elles et 
% hez les se tai es. Les aleu s t a s ises pa  l du atio  et la so i t  o ditionnent donc 

fortement le choix des études et des métiers. 

Au final, au genre masculin sont associées des activités socialement valorisées, laissant place au 

o a de e t, à l auto o ie et à la atio , ta dis ue les a ti it s de se i e, de soi , 
d assistante et de soutien psychologique sont liées au genre féminin. 

Items Masculins Items Féminins Items neutres 

Se comporter en leader Sensible aux besoins des autres S adapte fa ile e t 
Agressif Chaleureux Consciencieux 

Ambitieux compréhensif Serviable 

Analytique Loyal Digne de confiance 

Sûr de soi Va vers les autres Réservé 

Confiance en soi Accommodant Sincère 

Prend facilement des décisions Doux Franc 

Prêt à prendre des risques Timide Imprévisible 
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Selon une étude
5
, les représentations stéréotypées sont plus importantes dans les milieux scolaires 

mixtes. En effet, les enfants des écoles mixtes sont ceux qui donnaient le plus de réponses 

st ot p es. Le hoi  des ati es est gale e t i flue  pa  le t pe d ole. Ai si, les filles de 
l ole o -mixte choisissent à 14.7% les mathématiques comme matière préférée contre 6.7% de 

celles qui sont scolarisées en école mixte. Les filles scolarisées dans les milieux sexuellement 

homogènes sont donc moins influencées par les stéréotypes liés au sexe. 

Nous a o s u p de e t ue l du atio  appo t e pa  la fa ille et le ilieu s olai e i flue çait 
fo te e t les hoi  d o ie tatio  des filles et des ga ço s. Nous allo s ai te a t e e  l i pa t 
que cette influence peut avoir. 

 

3. Impact de cette éducation différenciée 

Des critères de choix de métiers différents selon le sexe 

La diff e e d du ation entraine une différence quant au choix des critères qui vont déterminer le 

métier.  

Les préoccupations des filles quant au futur métier exercé vont être liées à la vie sociale et à la 

conciliation des rôles familiaux et professionnels. Une étude menée par M.MACMAHON et 

W.PATTON a permis de montrer que l i t t de pou oi  o ilie  ie p ofessio elle et ie fa iliale 

chez les filles apparait dès l ole p i ai e. L e u te alis e pa  L.P. AMST‘ONG et G. C‘OMBIE a 
de plus permis de montrer que lorsque les adolescentes sont amenées à passer de leurs rêves à des 

choix plus réalistes, le changement des aspirations des filles porte sur des métiers traditionnellement 

féminins. Les filles ont ainsi des représentations stéréotypées des professions, en adéquation avec 

les rôles sociaux traditionnellement assignés aux femmes. De plus, même si les filles ont des 

aspirations professionnelles aussi élevées que les garçons, elles ne souhaitent pas sacrifier leur 

famille et préfèrent revoir leur prétention de carrière à la baisse. Les filles privilégient leur carrière en 

fo tio  de leu s i t ts, et p f e t s pa oui  da s u  do ai e ui leu  plait et da s u e 
profession qui les motive et leur correspond. 

Les préoccupations des garçons quant au futur métier exercé sont avant tout liées au salaire et au 

prestige social. Les hommes se préoccupent uniquement de leur carrière professionnelle et ne 

prenne que très peu en considération le fait de pouvoir concilier vie professionnelle et vie familiale. 

HOLLAND (1966) a proposé une théorie du « choix vocationnel », en distinguant six catégories 

d i t ts p ofessio els ‘ aliste, I estigateu , A tisti ue, So ial, E t ep e a t, Co e tio el , 
correspondant à des personnalités différentes. Selon cette théorie, les intérêts professionnels 

seraient inégalement répartis selon les sexes. Les garçons seraient ainsi plus intéressés par les 

carrières situées sur les facteurs « réalistes » (manuels et techniques) et « investigateurs » (physicien, 

hi iste, iologiste… . A l i e se, les filles se aie t plus atti es pa  les a i res situées sur les 

facteurs « social » (services sociaux et éducation) et « conventionnel » (secrétariat et comptabilité). 

                                                           
5
 LAWRIE L., BROWN R., (1992), « sex stereotypes, school subject preferences ans career aspirations as a 

function of single/mixed-sex schooling ans presence/absence of an opposite sex sibling », british journal of 

educational psychology, N°62, pp.132-138. 
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O  e a ue do  ue l du atio  diff e i e appo t e pa  les pa e ts e  fo tio  du se e de leu  
enfant va conditionner les critères qui vont déterminer le choix de leur métier. Les stéréotypes 

persistent et influencent fortement les choix de carrière, notamment pour les filles qui optent 

sou e t pou  u  tie  ui o espo d au ôle atte du des fe es, à sa oi  s o upe  de la fa ille.  

 

Un impact négatif chez les filles 

Certains stéréotypes peuvent avoir un impact très négatif et entrainer une auto-exclusion de la part 

des filles de e tai es fili es d tudes et do  à te e de e tai s tie s. C est le as ota e t 
pour les filières scientifiques, considérées comme les plus prestigieuses et donnant accès aux écoles 

d lites. L i aptitude des filles pou  l tude des s ie es a t  o st uite so iale e t et 
histo i ue e t, tout o e aut efois o  postulait l i aptitude des filles à la pratique du grec ou du 

latin. Pour construire cette incompatibilité femme-science, il a suffi de laisser croire au fil des années 

ue les ualit s la es pou  l e e i e de es dis ipli es a itio , goût du jeu…  taie t des 
qualités détenues par les hommes et non par les femmes. Les femmes se sont ainsi auto-exclues des 

fili es s ie tifi ues, pe sa t u elles e se aie t pas apa les de ussi  de telles tudes. Cela est 
ai pou  les s ie es, ais gale e t pou  d aut es do ai es, et la o s uence des stéréotypes 

hi ul s tout au lo g de l du atio  des e fa ts. 

De plus, les fe es souff e t d u  a ue de o fia e e  elles, o s ue es de l du atio  et 
des aleu s u o  leu  a t a s ises. Les filles o t e t ai si oi s d a itio s p ofessionnelles 

puis u elles so t pe suad es ue les ho es so t d a a tage « prédisposés » pour les postes à 

responsabilités. Les filles ont également moins confiance en elles mêmes et dans leur réussite dans 

les domaines scientifiques que les garçons. Or la confiance est un facteur primordial dans la réussite 

des études et dans la motivation à entreprendre des carrières dites « masculines » pour les femmes 

et « féminines » pour les hommes. Le risque est ici que les jeunes fassent une croix sur une 

orientation professio elle, o  pas pa  a ue de o p te es o je ti es ais pa  e u ils 
auront un sentiment de compétences faibles par rapport aux études nécessaires.  

Au terme de cette première partie, nous avons pu voir que les filières scolaires et les métiers exercés 

étaient fortement sexués et marqués par les stéréotypes liés au genre. Ces stéréotypes continuent 

d t e hi ul s pa  les diff e ts age ts de so ialisatio  ue so t la fa ille, le s st e s olai e et la 
société en général. On peut se demander alors uel a t e l i pa t de ette se ualisatio  des fili es 
d tudes et des tie s su  l galit  p ofessio elle e t e les ho es et les fe es e  e t ep ise. 
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II. L’i pact de la sexualisatio  de l’ ducatio  sur l’ galit  professio elle e tre les 
hommes et les femmes 

La otio  d galit  p ofessio elle d sig e « l e se le des o es ju idi ues et des a tio s isa t à 
instaurer une plus grande égalité entre femmes et hommes dans la sphère professionnelle ». Cet 

o je tif d galit  s est t aduit pa  la p omulgation de la loi Roudy de 1983, qui interdit le fait de 

dis i i e  e  fo tio  du se e et te d à fa o ise  les a tio s positi es pou  p o ou oi  l galit  des 
chances en faveur des femmes. En 2001, une seconde loi a été promulguée et a instauré 

l o ga isatio  de go iatio s sp ifi ues su  l galit  p ofessio elle e t e les ho es et les 
femmes tous les 3 ans ou tous les ans au niveau de la branche et tous les ans au niveau de 

l e t ep ise. Plusieu s aut es o e s o t gale e t t  is e  pla e pou  favoriser cette égalité 

professionnelle dans les sociétés.  

Cepe da t, alg  ette o ligatio  d galit  p ofessio elle e t e les ho es et les fe es, de 
o euses i galit s o ti ue t de s op e  à tous les stades de la ie p ofessio elle, ota e t 

pou  les fe es, o s ue e di e te de l du atio  eçue et des st ot pes hi ul s pa  les 
divers agents de socialisation. 

 

A. Au niveau des recrutements et des possibilités de carrière 

 

1. Au niveau des recrutements 

Des stéréotypes lors des recrutements 

Bien ue la loi o da e les dis i i atio s à l e au he, « aucune personne ne peut être écartée 

d u e p o du e de e ute e t […] e  aiso  de so  se e » (Article L.112-45 du code du travail), les 

inégalités persistent lors des recrutements. Ils sont en effet toujours fortement influencés par les 

stéréotypes de sexe qui sont transmis au fil des générations. Par exemple, dans le transport routier, 

les femmes sont considérées comme « plus prudentes au volant », « plus avenantes avec les 

clients », « moins râleuses » mais également « plus douillettes » et « moins résistantes ». Le 

problème dans ce cas là est que les hommes ou les femmes partent avec un handicap lié aux 

st ot pes et au  a a t isti ues u o  leu  att i ue e  fo tio  de leu  se e. Ai si, da s le 

t a spo t outie , o  p i il gie a u  ho e, se s  t e plus sista t et fo t. A l i e se, da s le 
milieu des services à la personne, on va privilégier une femme, supposée plus douce et attentive. Les 

stéréotypes liés au genre biaisent ainsi le recrutement et influencent le jugement des entreprises. 

La dis i i atio  se uelle à l e au he sulte de e fait d u  a ue de o espo da e e t e les 
attributs perçus chez le candidat et la nature des exigences du poste. On parlera alors de biais de 

sexe. E  effet, lo s u u  tie  est at go is  selo  le se e, les ualit s att i u es au ge e e  
question sont considérées comme essentielles au succès. Ainsi, si un métier est catégorisé féminin, 

les qualités féminines doivent être requises pour le succès. 
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Se ualisatio  des off es d e ploi et des issio s 

Malg  l o ligatio  de eut alit  da s la da tio  des off es d e ploi, de o euses e t ep ises 
o ti ue t à se ualise  le o te u de leu s off es. Pou  e e ple, t ois off es d e plois pa us e   

sur l i t a et d u e g a de e t ep ise auto o ile f a çaise o t t  a al s es.  

 Assistant Ressources 

Humaines 

Assistante du conseiller 

Ressources humaines 

Secrétaire Assistante 

Description - Gestion des 

effectifs au 

niveau 

qualitatif : 

recrutement, 

o ilit … 

- Gestion RH au 

quotidien : mise 

à jour des 

tableaux de 

bord, gestion 

des p i es… 

- Aide et conseil à 

la hierarchie sur 

l e se le des 
thèmes RH 

- Aide sur le plan 

de la sécurité 

- Organisation de 

réunions et 

préparation des 

comités de 

carrières 

- Stages BAC+5 : 

suivi et rôle 

d i te fa e e t e la 
DGI et les 

opérationnels DTSI 

- Organisation de 

différentes 

manifestations 

- Suivi des 

entretiens annuels 

- Pilotage 

administratif du 

plan de promotion 

cadres 

- Assurer le 

se ta iat d u  
chef de service 

- Secrétariat 

spécifique : 

préparation du 

CCE et du CGR, 

organiser les 

premiers contacts 

avec les 

intervenants 

programmés lors 

de es sessio s… 

- Secrétariat 

classique 

- Connaissance 

spécifique : 

parfaite 

connaissance des 

outils 

informatiques, 

mise en forme de 

dossier 

- Formation : BTS 

Assistante de 

direction 

souhaitée 

Profil du candidat - BAC +2 ou 

expérience 

- Bon relationnel 

et sens du 

service au client 

- Disponibilité et 

autonomie 

- Maitrise des 

outils 

informatiques 

- Capacité de 

gérer des 

dossiers 

confidentiels 

- Maitrise parfaite 

BPU, Excel, 

Powerpoint 

- Confidentialité 

- Rigueur 

- Aptitudes 

personnelles 

souhaitables : 

grande capacité 

d o ga isatio  et 
d adaptatio , 

travail en équipe, 

bonnes qualités 

da tio elles… 

Statut du poste - Technicien - Employé - employé 

Horaire - Normal - Normal - Décalés une 

semaine sur 

deux : 8-17h/10-

19h 
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Des la p e i e a al se o  peut ote  u e diff e iatio  se uelle alo s e ue la loi l i te dit. 
L e t ep ise he he ai si UN assista t de ‘essou es Hu ai es, UNE assista te du o seille  
Ressources Humaines et UNE se tai e assista te. O  e a ue gale e t ue l e ploi le plus 
élevé hiérarchiquement est réservé à un homme, ce qui reflète les stéréotypes  de sexe. De plus, la 

des iptio  des tâ hes i h e tes à l e ploi as uli  o t e ue es de i es so t elati ement 

i at ielles gestio , aide, o seils…  alo s ue les tâ hes assig es au  e plois f i i s so t t s 
at ielles o ga isatio , sui i, p pa atio … . E  out e, des ualifi atio s p ises so t atte dues 

pou  l e ploi as uli  alo s ue e so t des aptitudes personnelles qui sont souhaitées pour 

l e ploi f i i  le oi s hi a hi ue e t le . E fi , est gale e t à et e ploi f i i  ue 
sont associés les horaires décalés. 

Au fi al, o  e a ue ue les off es d e ploi so t fo te e t i flue es par les stéréotypes de sexe 

hi ul s tout au lo g de l du atio . Les off es d e plois i-dessus reflètent bien les types de postes 

associés aux hommes et aux femmes. Ainsi, aux femmes sont proposées principalement des tâches 

administratives et qui exigent de la igueu  et u  se s du o ta t. A l i e se, o  p opose au  
hommes des missions avec plus de responsabilités, un niveau hiérarchique plus élevé et plus 

d auto o ie. 

 

Au niveau de la société ACAF 

La société ACAF cherche à limiter au maximum les inégalités entre les hommes et les femmes lors de 

l e au he. Da s e ut, les p ofils de poste et de a didats so t dig s e  fo tio  de it es 
objectifs et non discriminants, en lien direct avec le poste à pourvoir. 

De plus, les offres sont diffusées sur des canaux divers et variés afin de renforcer la diversité des 

p ofils. U e atte tio  pa ti uli e est gale e t po t e au  a didatu es d ho es/de fe es 
dans les métiers à forte dominance féminine/masculine. 

En outre, la société ACAF veille à ce que la part respective des hommes et des femmes embauchés 

tende, à qualification et compétences équivalentes, vers une répartition homme/femmes reflétant 

celle des taux de sortie des filières de formation des métiers. 

Au final, le choix du candidat se fonde sur ses compétences, son expérience professionnelle, sa 

fo atio  et sa ualifi atio . Au u  it e li  au ge e est do  p is e  o pte, tous les a didats 
sont soumis au même processus de recrutement (Cf. annexe 3 : processus de recrutement de ACAF). 

 

Des diffi ult s à e ute  des fe es su  les tie s d ho es et i e se e t 

U e aut e o s ue e de la se ualisatio  de l du atio , ui i pa te de e fait les hoi  de fili es 
d tudes, est la p u ie de a didatu e f i i es da s e tai s do ai es et tiers. En effet, 

découragée par les préjugés et les stéréotypes véhiculés par la société, les femmes hésitent à 

entreprendre des études dites « masculines » et par conséquent il est très difficile de trouver des 

femmes à la sortie de certaines filières.  
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La société ACAF se retrouve confronté à ce problème puisque le lycée Thomas EDISON, qui forme à la 

mention complémentaire ascensoriste et au sein duquel la société recrute ses jeunes en contrat de 

professionnalisation et à terme en CDD ou CDI, ne présente aucune étudiante dans ses effectifs. 

Le p o l e ue e o t e i i la so i t  ACAF est u elle e peut pas e ute  de fe es su  ses 
postes d as e so istes, e si elle le souhaite.  

Cette p u ie de ai  d œu e f i i e da s e tai s se teu s as uli s est une conséquence 

di e te des st ot pes li s au se e et à la diffi ult  d i se tio  des fe es da s des do ai es 
traditionnellement « masculins ». E  effet, les fe es ui souhaite t s i s e  da s u  ilieu 
professionnel masculin souffrent souvent de sexisme de la part de leurs collègues. Cela se traduit par 

des blagues, des attitudes sexistes et des préjugés quant aux capacités des femmes. De ce fait, les 

femmes hésitent à intégrer des filières masculines et se cantonnent à des métiers dits « féminins ». Il 

devient alors difficile pour les entreprises de recruter des femmes sur des postes dits « masculins », 

même si elles le souhaitent. 

 

 

2. Une insertion plus difficile pour les femmes 

A diplôme égal, plus de difficultés à trouver un emploi pour les femmes 

Nous a o s u p de e t u il tait pa fois diffi ile de e ute  des fe es su  e tai s postes 
ou secteur, et que les entreprises se retrouvaient parfois face à un manque de candidatures 

féminines. 

Cepe da t, là est pas la seule e pli atio  au fai le taux de féminisation de certains secteurs ou de 

certaines filières. En effet, à diplômes et expériences égaux, il  est plus difficile pour une femme de 

trouver un emploi. 

La première explication à ce constat vient du fait que les diplômes des femmes sont dévalorisés 

lo s u elles se p se te t su  le a h  du t a ail. E  effet, les do es o t e t ue uels ue 
soie t les diplô es o te us, ils p o u e t g ale e t oi s d a a tages au  fe es u au  
hommes. De ce fait, malgré une scolarisation globalement plus importante, les filles ont bien plus de 

difficultés pour trouver un emploi après leurs études que les garçons. 
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Insertion aisée - Ho es diplô s d oles d i g ieu s et de o e e 

- Hommes et femmes sortant de formation universitaire en 

informatique ou en sciences exactes 

- Hommes en BTS ou DUT de spécialité industrielle 

- Hommes en BTS de spécialités tertiaires 

- Hommes en second cycle de gestion 

Insertion aisée avec 

chômage initial 

- Fe es diplô es d oles d i g ieu s et de o e e 

- Hommes so ta t d u i e sit  de d oit e  se o d ou t oisi e le 
et d u i e sit  de gestio  e  t oisi e le 

Chômage moyen et 

emploi à statut 

précaire 

- Fe es et ho es so ta t d u i e sit  de lett es e  t oisi e 
cycle et femmes en second cycle de la même filière 

- Un ensemble de formations universitaires avec des femmes sortant 

de : deuxième et troisième cycle de langues, deuxième cycle de 

iologie et s ie es hu ai es, t oisi e le d histoi e et 
géographie. 

Chômage et statut 

précaire 

- Femmes des troisièmes cycles de biologie, droit, économie, chimie, 

gestion, sciences humaines. 

- Ho es et fe es e  se o d le d o o ie e  d AES et de 
filières artistiques 

- Hommes en second cycle de documentation et biologie 

- Femmes en second cycle de droit, de documentation et chimie  

 

Le tableau ci-dessus, réalisé suite à une étude de Jean-Frédéric VERGNIES
6
 confirme bien ce constat. 

On remarque ici que les hommes ont une insertion professionnelle beaucoup plus aisée et rapide 

que les femmes. En outre, on note que les femmes diplô es d oles d i g ieu s et de o e e 
subissent une période de chômage initial alors que les hommes titulaires des mêmes diplômes sont 

e ut s e  so tie d tudes. Les st ot pes de se e i flue t e o e u e fois la d isio  des 
entreprises au niveau du recrutement, puisque à diplôme égaux, les qualités des femmes sont 

dévalorisées et moins appréciées que celles des hommes. 

De plus, diff e tes tudes o t e t ue les fe es so t sou e t su diplô es pou  l e ploi 
u elles o upe t. Le diplô e de ient alors de plus en plus discriminant et entraîne un clivage entre 

les fe es a a t pas de diplô e et elles ui e  o t u . Au fi al, la alo isatio  des diplô es 
semblent donc plus difficile pour les femmes. 

 

Chômage et temps partiel 

Au delà de la dévalorisation des diplômes féminins, les femmes sont également beaucoup plus 

touchées par le chômage et le travail à temps partiel que les hommes.  

Depuis la fi  des a es soi a te, la hi a hie des tau  de hô age e s est pas ou peu odifiée : 

uel ue soit l âge ou le i eau de fo atio , le tau  de hô age des fe es est o sta e t 
supérieur à celui des hommes. 

                                                           
6
 Jean-Frédéric VERGNIES, « l i se tio  p ofessio elle : le moyen terme ne confirme pas toujours le court 

terme », Economie et statistique, n° 277-278, p70 
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Evolution du taux de chômage selon le sexe 

 

Hommes 

en % 

Femmes 

en % 

Ecart 

1990 6,2 10,1 3,9 

1995 8,7 12,0 3,3 

2000 6,7 9,7 3,0 

2001 6,5 9,0 2,5 

2002 7,2 8,9 1,7 

2003 7,9 9,7 1,8 

2004 8,1 9,8 1,7 

2005 8,0 10,2 2,2 

2006 7,9 8,9 1,0 

2007 6,9 8,1 1,2 

2008 7,1 8,4 1,3 

2009 9,5 9,6 0,1 

2010 8,6 10,0 1,4 

2011 8,8 9,7 0,9 

 

 

 

Après avoir analysé le tableau ci-dessus, on remarque que sur les dix dernières années, le taux de 

chômage féminin est constamment supérieur à celui des hommes. De plus, des inégalités sexuées 

existent également en ce qui concerne la durée du chômage. Ainsi, en 2005, le taux de chômage de 

longue durée (de 12 mois et plus, calculé en pourcentage de la population active) atteignait 4.4% des 

femmes et 3.5% des hommes (source : EUROSTAT EFT-UE). 

N a oi s, o  peut ote  ue depuis uel ues a es, l a t te d à se esse e , o  assiste donc à 

une évolution positive. 

Cependant, le taux de chômage est à nuancer en fonction du diplôme détenu.  
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Taux de chômage selon le diplôme et la durée depuis la sortie du système éducatif des femmes et 

des hommes en 2005 

Source : la o  d ap s INSEE7
      * : après la fin des études 

 

Sur le tableau ci-dessus, on peut voir que la différence entre les taux de chômage est moindre quand 

le diplôme est supérieur au baccalauréat – elle est ue de .  poi ts -  et elle est maximale quand 

les personnes possèdent le CAP/BEP ou le niveau équivalent (10 points), le brevet ou ne possèdent 

pas de diplôme (4.8 points), et ce dans les quatre premières années suivant la sortie du système 

scolaire. 

Au final, les femmes se retrouvent donc beaucoup plus confrontées que les hommes au chômage et 

qui plus est sur une période plus longue. 

Au-delà du chômage, les femmes sont également plus touchées par des emplois dits « atypiques » 

tels ue les e plois à te ps pa tiel.  E  effet, eau oup d e plois es, ota e t da s e tai s 
métiers très féminisés des services, sont à temps partiel. Ainsi, 30% des femmes ayant un emploi ne 

travaillent pas à temps plein contre 5% des hommes. Parmi elles, une sur trois souhaiterait 

d a a tage t a aille .  

De plus, les femmes sont également plus sujettes aux contrats courts : intérimaires, apprentis, 

stagiaires, contrats aidés ou CDD. 

Les femmes se retrouvent donc plus souvent, et contre leur gré, au chômage ou à temps partiel que 

les ho es. Ces e plois at pi ues s asso tisse t gale e t sou e t de t a ail g atuit au sei  de la 
famille ou da s l e tou age p o he. Cela e fait ue e fo e  et hi ule  les st ot pes se istes 
e ista t, à sa oi  l i age de l ho e au t a ail et de la fe e à la aiso . Au fi al, e t a ail pa tiel 
et ce chômage subi par les femmes entraine une sorte de cercle vicieux, qui perpétue et diffuse les 

valeurs et rôles attribués aux femmes et aux hommes 

 

 

 

                                                           
7
 Annie CORNET, Jacqueline LAUFER, Sophia BELGHITI-MAHUT, GRH et genre : les d fis de l galit  ho es-

femmes, page 49, Edition VUIBERT 

 FEMMES HOMMES 

 1 à 4 ans * 5 à 10 ans * 1 à 4 ans * 5 à 10 ans * 

Brevet et sans 

diplôme 

49.2 35.7 44.4 29.9 

CAP/BEP et 

équivalent 

33.7 21.1 23.7 13.3 

BAC et équivalent 19.5 10.9 15.1 8.8 

Supérieur au BAC 10.3 6.9 11.5 6.1 
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3. Diffi ult  d e t ep e d e u e a i e dite « féminine » ou « masculine » 

quand on est du sexe opposé 

 

Nous a o s u p de e t u il tait diffi ile pou  les fe es de s i t g e  sur le marché du 

travail et ce dès le e ute e t. Bie  u u e olutio  des e talit s ait été observée, il est toujours 

diffi ile pou  u e fe e d e t ep e d e u e a i e dite « masculine » et inversement. 

Une évolution des mentalités mitigée 

Depuis uel ues a es, u e olutio  des e talit s a eu lieu et le hoi  d e t ep e d e u e 
carrière dite « masculine » pour une femme et « féminine » pour un homme commence à être mieux 

accepté et perçu en société. Cependant, des différences importantes se manifestent encore selon les 

milieux sociaux. Ainsi, dans les catégories les plus favorisées, les filles se dirigent de plus en plus vers 

des filières et métiers dits « prestigieux ». A l i e se, les filles des at go ies les plus modestes 

s auto e lue t d a a tage et « choisissent » ou « subissent » plus souvent des carrières féminines. 

De plus, u e olutio  des e talit s des e t ep ises s est gale e t op e. Ai si, il est plus 
aussi rare de voir des femmes peintres ou électriciennes ou des hommes coiffeurs ou infirmiers. Les 

e t ep ises a epte t ieu  les e ies des fe es et des ho es d e t ep e d e des a i es 
réputées féminines ou masculines et font moins attention au sexe des candidats lors des 

recrutements, mais plus aux qualités et compétences personnelles. 

Cependant, cette évolution reste très lente et mitigée dans certains secteurs, notamment les 

se teu s le plus as uli s où les st ot pes de se e et les aleu s app ises du a t l e fa e 
continuent de prédominer. Ces st ot pes e de t alo s diffi ile l i se tio  des fe es da s les 

tie s put s as uli s puis ue es de i es doi e t fai e fa e à des fle io s, à de l hostilit , 
voire même à de la iole e. De e, les ho es ui hoisisse t d e e e  u  étier dit féminin 

souffrent également des préjugés sexistes, qui les assignent à une identité homosexuelle.  

Ce constat est cependant à nuancer. En effet, une salariée de la société ACAF a exercé pendant plus 

de 10 ans le métier de conductrice de travaux au sein de différentes sociétés, et travaillait de ce fait 

da s u  ilieu t s as uli , sa s au u  p o l e. E  effet, elle a ja ais eu à su i  de e a ues 
ou de gestes déplacés de la part de ses collègues et a toujours obtenu leur respect sans difficulté. 

Selo  elle, le fait d t e u e femme l a pa fois e a a tag e, puis ue les ho es e « criaient 

pas avec elle et ne cherchaient pas le rapport de force, ce qui facilitait la résolution des problèmes 

sur les chantiers ». D ap s elle, la l  pou  se fai e a epte  est d a oi  eau oup de a a t e et de 
s affirmer dès le départ, afin de ne pas se laisser « marcher sur les pieds ». En outre, au cours de ces 

 a es elle a u le o e de o du t i es de t a au  aug e te  o sta e t et a ja ais eu 

connaissance de femmes ayant eu des problèmes avec leurs collègues masculins. 

Des résistances au changement apparaissent également, tant au niveau professionnel que scolaire, 

et ie e t o pli ue  l i se tio  des fe es da s les do ai es dits as uli s et inversement. Ces 

résistances se retrouvent dans les chiffres, les taux de présence masculine dans les filières de 

fo atio  f i i es aug e te t ue t s le te e t. 
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De même, le taux de présence des femmes dans les filières masculines demeure bien en dessous des 

esp a es o çues a e  la ise e  pla e des a tio s de di e sifi atio  des hoi  d o ie tatio  des 
filles et des mesures prises pour réduire les inégalités professionnelles entre les hommes et les 

femmes. 

 

Des stratégies différentes pour se faire accepter 

Pour réussir à se faire embaucher et à se faire accepter en entreprise, les femmes et les hommes 

ayant choisi d o upe  u  tie  t aditio elle e t as uli  ou f i i  so t alo s o lig s de ett e 
en place différentes stratégies pour faire fa e au  p jug s se istes, issus de l du atio  se u e 
reçue. 

La p e i e st at gie adopt e est elle dite d assi ilatio  ou d i t g atio , ui o duit la pe so e à 
s ajuste  au  o es do i a tes du se teu  ou de l e ploi. 

Par exemples, les filles en formation technique vont imiter les comportements des hommes de leur 

classe, et inversement pour des garçons. 

La deu i e st at gie adopt e est elle dite d adaptatio  sp ifi ue. Da s e as, les pe so es o t 
respecter une partie des codes et règles en vigueur dans le métier tout en préservant une partie des 

valeurs et comportements propres à leur sexe et à leur personne. 

Enfin, les préjugés sexistes conduisent parfois à une stratégie de retrait, qui revient à renoncer à sa 

carrière ou à ses aspirations atypiques et à entreprendre une carrière plus « conforme » à ce qui est 

atte du de leu  se e. Cette st at gie de et ait se a ifeste su tout lo s ue u il  a des a ues 
d hostilit , de o  a eptatio  et de ejet de la pa t de l e tou age. Les pe so es enoncent alors à 

leu  hoi  p ofessio el, o  pa e ue le poste e leu  o ie t pas, ais pa e u elles a i e t 
pas à se faire accepter. 

 

Une intégration plus facile pour les hommes 

D u e a i e g ale, il appa ait u il est plus fa ile pou  u  ho e d i t g e  u  ilieu 
professionnel dit « féminin » ue l i e se. E  effet, alo s ue les fe es o t du al à se fai e 
accepter dans les milieux masculins, les hommes quant à eux connaissent au contraire une évolution 

plus rapide dans les domaines féminins. La réussite professionnelle des hommes, que celle-ci soit 

mesurée en terme de promotion, de rémunération, de renommée ou de contrôle hiérarchique, est 

beaucoup plus rapide pour les hommes exerçants un métier dit de « femme ». Pour exemple, plus 

d u  tie s des e seig a ts e  ate elle o upe t des fo tio s de di e teu  d ole. Co t ai e e t 
aux femmes, les hommes ne se retrouvent donc pas confrontés à des barrières, ou alors moindres, et 

peuvent donc évoluer beaucoup plus facilement. 
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Ce constat s e pli ue e o e u e fois pa  l du atio  se u e eçue et pa  les p jug s hi ul s. E  
effet, pour les employeurs, les hommes apparaissent plus disponibles du fait «  d u  ai tie  de la 
division sexuelle du travail domestique et familial dans la sphère privée »

8. Les e t ep ises h site t 
donc pas à faire évoluer les hommes qui leurs semblent plus libres que les femmes. 

Le statut minoritaire des hommes dans les métiers féminins semble donc leur conférer un certains 

nombre de « compensations » et leurs pe et d a de  plus apide e t à u e o e situatio  
professionnelle. 

Au fi al, il appa ait ue l i t g atio  des fe es su  des tie s d ho es est plus diffi ile ue elle 
des hommes sur les métiers de femmes. Que ce soit au niveau du recrutement, des postes proposés 

ou du chômage, les femmes rencontrent plus de barrières et de difficultés et sont encore très 

souvent confrontées aux préjugés sexistes. Ces préjugés se retrouvent également lors des évolutions 

de carrière. 

 

B.  Au niveau des évolutions de carrière 

1. Des femmes soumises au plafond de verre 

Le terme « plafond de verre » ie t de l e p essio  a i ai e « glass ceiling » et désigne les freins 

invisibles à la promotion des femmes dans les structures hiérarchiques. Ce plafond de verre constitue 

une a i e d auta t plus fo te u elle est i isi le i lai e e t ide tifi e. Ce ph o e, 
également nommé « ciel de plomb »

9
 est lié à des facteurs psychologiques qui sont liés au poids des 

stéréotypes et des normes intégrés par les hommes et les femmes et donc par les recruteurs 

potentiels.  

Peu de femmes sur des postes à responsabilité 

Bie  ue le tau  d e plois des fe es soit e  o sta te aug e tatio  et u elles o upe t de plus 
en plus des postes importants, elles se heurtent toujours au même plafo d de e e d s u il s agit 
de responsabilités hiérarchiques. En effet, selon Claudine SCHMUCK, directrice associée du cabinet 

global Contact, « la proportion de femmes qui exercent des responsabilités hiérarchiques ne 

progresse pas. Seules 12% font partie des comités de direction ».  

L a s des fe es au  fo tio s de di e tio  ou d e ad e e t sup ieu , e s il a o u u e 
évolution positive ces dernières années, reste cependant très limité. En effet, selon une étude 

(MARTIN et PIGNATEL, 2004) qui a étudié les instances de pouvoir des 500 premiers groupes français 

entre 1998 et 2003, plus on monte dans la hiérarchie et plus les postes de direction sont occupés par 

des ho es, et i e se e t, plus o  des e d da s la hi a hie et plus les postes d assistant ou de 

secrétaire sont occupés par des femmes. 

 

                                                           
8
 Yvonne GUICHARD-CLAUDIC, Danièle KERGOAT, Alain VILBROD, Quand les métiers masculins se conjuguent 

au f i i …et ip o ue e t, page , P esse U i e sitai e de ‘e es  
9
 Metaphore proposée par MARRY Catherine, Pour en finir avec le « plafond de verre », Journal du CNRS, 

N°194, mars 2006 
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La p og essio  du tau  des fe es su  des postes à espo sa ilit s s est p i ipale e t faite da s 
des petites et o e es so i t s. Cela se et ou e au sei  de la so i t  ACAF, puis u au sei  de sa 
Holding FINANCIERE ERJO la plupart des femmes exercent des postes hiérarchiquement élevés : 

directrice des ressources humaines, directrice des achats, comptables… Au fi al, su  les di  
pe so es u e ploie la holdi g FINANCIE‘E E‘JO, sept so t des fe es. 

Cependant, dans les sociétés de taille plus importantes il reste très difficile pour une femme 

d a de  à des postes le s. Ai si, les deu  tie s des postes de ad e du se teu  p i  este t 
occupés par des hommes et moins de deux dirigeants sur dix sont des femmes. Ce constat se 

retrouve également dans la fonction publique où les femmes sont pourtant majoritaires, mais 

connaissent une forte spécialisation et des écarts de niveaux hiérarchiques significatifs avec les 

hommes.  

De plus, une segmentation horizo tale s op e au sei  e des postes à espo sa ilit s o up s 
par les femmes, qualifiée de « mur de verre ». Au final, les femmes occupant un emploi 

hiérarchiquement élevé sont principalement présentes dans les secteurs ou emplois très féminisés : 

secteu  te tiai e, soi s… 

Les raisons invoquées par les employeurs pour justifier de ce faible taux de femmes sur les postes à 

responsabilités sont fortement empreintes des stéréotypes de sexe. Selon eux, les femmes sont 

« moins disponibles » pour ce genre de postes qui demandent un fort investissement, doivent 

« s o upe  de leu s e fa ts et de leur vie familiale », « risquent de tomber enceinte et donc de 

s a se te  » ou encore sont « t op dou es pou  des postes d e ad e e t ». Encore une fois, 

l du ation stéréotypée et sexuée reçue a un fort impact sur la carrière professionnelle des hommes 

et des femmes. 

L o ga isatio  CATALYST a al ul  u au th e a tuel de p og essio  des fe es su  les postes à 
responsabilités, il faudrait 70 ans pour atteindre la parit  da s les o seils d ad i ist atio  des  
plus grandes entreprises américaines. 

 

Difficulté à se faire respecter 

Les femmes occupants des postes à responsabilités, notamment dans les milieux masculins ont 

souvent du mal à se faire respecter et à imposer leur façon de faire. Selon Catherine, Chef tailleuse 

de pierre, « il faut rapidement calmer les gars qui peuvent aller trop loin, apprendre à se faire 

respecter, à ne pas se laisser envahir et savoir mettre des barrières ». Les hommes ont ainsi du mal à 

a epte  le fait u u e fe e les di ige da s u  ilieu uasi e lusi e e t as uli .  

Le problème vient également du fait que les femmes manquent de modèles féminins à qui se référer 

et su  ui p e d e e e ple. Elles o t gale e t ue peu de possi ilit s de parrainages, du fait du 

faible nombre de femmes occupant des postes à responsabilité, et doivent de ce fait apprendre 

seules à g e  u e uipe, pa fois o pos e e lusi e e t d ho es. 
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Des écarts de salaire qui persistent 

La difficulté des femmes à accéder à des postes à responsabilités est de plus corrélée à des écarts de 

salaires entre les hommes et les femmes sur des postes équivalents. 

Malg  l o ligatio  l gale de u atio  e t e les ho es et les fe es i stau e e  , des 
écarts de salai e pe siste t. E  effet, le salai e e suel et o e  des ho es est de  € pou  
u  te ps plei  o t e  € pou  u e fe e . Les ho es pe çoi e t do  e  o e e u  
salaire supérieur de 25% à celui des femmes et les femmes que 80% du salaire des hommes, soit 20% 

de moins.  

De plus, plus on progresse dans la hiérarchie et plus cet écart se creuse. En effet, le salaire des 

femmes les mieux rémunérées, sur des postes à responsabilités, équivaut à 77% du salaire des 

ho es, soit  € pou  les fe mes o t e € pou  les ho es. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si l o  ega de le g aphi ue i-dessus, on remarque que même si les écarts ont baissé durant les 

dernières années, ils restent cependant très importants. 

Cependant, au sein de la société ACAF, on observe un très faible écart de rémunération entre les 

ho es et les fe es. E  effet, e  , les a ts de salai e se situaie t e t e ,  et ,  € 
brut, ce qui reste relativement faible. De plus, la société ACAF effectue une étude annuelle sur les 

écarts de salaires entre ses salariés afin de prévenir des éventuels écarts entre les hommes et les 

femmes et de les corriger si nécessaire. 
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2. L i pa t de la fa ille et des tâ hes do esti ues su  l olutio  de a i e 
des femmes 

Nous avons vu précédemment que les femmes étaient soumises à un plafond de verre, ce qui les 

e p he d olue  et f ei e leu  as e sio  p ofessio elle. Ce plafo d de e e est dû ota e t 
aux stéréotypes sexistes et principalement liés aux représentations sociales. De plus, il entraine une 

exclusion des femmes de certains réseaux et restreint ainsi leurs choix professionnels.  

Poids des représentations sociales 

Durant toute leur carrière professionnelle, les femmes doivent conjuguer avec les représentations 

sociales qui définissent ce que doit être « une bonne mère ». En effet, durant leur éducation et leur 

e fa e, les fe es su isse t l i flue e du od le de la « bonne mère », selon lequel elles doivent 

privilégier leur vie familiale et faire passer leur vie professionnelle au second plan. De plus, il est 

atte du d elles u elles p e e t e  ha ge les tâ hes pa e tales et do esti ues. De e fait, les 
fe es ette t sou e t d elles es leu  a i e e t e pa e th ses afi  de p i il gie  leu  
fa ille, a  l du atio  se u e eçue leu s a app is ue tait e ui tait atte du d elles. E  out e, 
elles continuent d effe tue  la ajo it  des tâches domestiques, ce qui réduit fortement le temps 

u elles peu e t o sa e  à leu  t a ail.  

Ce poids des ep se tatio s so iales, et l i pa t u il a sur les femmes  - qui choisissent souvent de 

privilégier leur vie de famille – est u  el p o l e à l olutio  de leu  a i e p ofessio elle. E  
effet, 79.7% des entreprises pensent que le principal handicap des femmes à leur réussite 

professionnelle est d o d e fa ilial, et . % d e t es elles pe se t u il est li  au te ps o sa  à 
leur vie de famille.  

De plus, selon une enquête menée en 2003 par Grandes Ecoles au Féminin et Accenture auprès des 

300 premières entreprises en France, les représentations sociales constituent un réel frein à la 

carrière des femmes. Ainsi, 62% des DRH ou dirigeants interrogés considèrent que les femmes 

souff e t d u e i age de oi d e dispo i ilit  et de oindre mobilité que les hommes. En outre, 

% d e t e eu  esti e t ue les fe es so t desse ies pa  u e i age de oi d e a itio  da s 
leu  a i e et d u  a ue d e p ie e op atio elle.  

Ce p o l e est o u de tous et a t  o stat  pa  l A o d Interprofessionnel du 1
er

 mars 2004 

elatif à la i it  et à l galit  p ofessio elle e t e les ho es et les fe es : « Les 

ep se tatio s et les st ot pes ultu els elatifs à l i age de la fe e et à ses o t ai tes 
familiales dans la vie profession elle o stitue t u  f ei  i po ta t à l olutio  p ofessio elle des 
femmes et au développement de la mixité des emplois ». 

Les rares femmes qui choisissent de travailler et de privilégier leur carrière professionnelles en 

laissant à leur conjoint le soi  de s o upe  des tâ hes ag es et pa e tales so t pa fois al 
perçues, car cela ne correspond pas au modèle familial traditionnel. Ainsi, Adèle, une jeune mère qui 

a choisi de reprendre son travail très vite après son accouchement a souffert du regard et des 

remarques des autres : « le fait que ce soit le papa qui prenne les deux ou trois ans (de congé 

pa e tal , li ite ça ho uait. Et o  a de a d  si je a ais pas ho te de e i  au oulot et de 
laisser mes enfants ». De plus, du fait des valeurs et des modèles transmis, certaines femmes 

ulpa ilise t de t a aille  et de oi s s o upe  des tâ hes ag es et pa e tales. 
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Au final, les représentations sociales jouent un rôle important dans la carrière des femmes, puisque 

de pa  l du atio  eçue, ses dernières choisissent souvent de privilégier leur vie de famille et 

d assu e  les tâ hes do esti ues au d t i e t de leu  a i e p ofessio elle. E  out e, elles ui 
choisissent de privilégier leur carrière souffrent du regard des autres et sont victimes de l i age de 
moindre disponibilité des femmes, ce qui rend plus difficile leur évolution professionnelle. 

 

Restriction des choix professionnels  

Du fait des représentations sociales et du poids des tâches domestiques que les femmes doivent 

assumer, elles subissent une restriction de leurs choix professionnels. En effet, pour les entreprises 

les fe es se aie t oi s fia les p ofessio elle e t, plus e li es à l a se t is e, oi s 
dispos es à s i esti  et plus p o up es e  d fi iti e pa  leu  fa ille et leur foyer que par leur 

travail. En conséquence, les entreprises proposent quasi systématiquement les postes à 

responsabilités à des hommes, qui leur semblent plus libres et plus disposés à se dévouer à leur 

travail.  

 De plus, le fait que les femmes s o upe t plus des e fa ts et des tâ hes do esti ues e t ai e t 
des interruptions de carrière qui freinent leur évolution professionnelle. En effet, les absences pour 

congé parental, de maladie des enfants ou pour évènement familial sont beaucoup plus nombreuses 

chez les femmes et introduisent des discontinuités au sein de la vie professionnelle. Ces 

discontinuités sont facteurs de dévalorisation professionnelle des femmes et font obstacles aux 

promotions, entrainent une déqualification professionnelle et une précarisation sur le marché du 

travail. En effet, durant leur absence les femmes ne peuvent pas accéder aux formations mises en 

place par les entreprises. Ainsi, pour une femme, les années qui passent entrainent souvent une 

baisse de la qualification professio elle alo s ue est l i e se pou  les ho es, ui o t plus de 
temps à consacrer à leur emploi. 

Le p i ipal f ei  à l olutio  des fe es est do  la o  p ise e  o pte des o ligatio s fa iliales 
et do esti ues u elles doi e t e pli . E  effet, les réunions organisées en fin de journée, les 

formations nécessitant des longs déplacements, sont des réels problèmes pour les femmes qui 

doivent concilier vie professionnelle et vie familiale. Ces dernières doivent de ce fait souvent refuser 

des postes plus élevés hiérarchiquement mais qui ne leurs pe ett aie t pas d assu e  les deu  
aspects de leur vie. Au final, le poids de leurs tâches parentales et domestiques impacte fortement le 

te ps u elles peu e t o sa e  à leu  e ploi et est ei t ai si les choix professionnels qui peuvent 

s off i  à elles.  
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Exclusion des réseaux 

Les fe es so t t aditio elle e t oi s p se tes da s les seau  p ofessio els, u ils soie t 
formels ou informels. En effet, les réunions de ces réseaux se font principalement après la journée de 

t a ail et les fe es e peu e t pas s  e d e e  aiso  des tâ hes do esti ues ui leu s 
incombent souvent. 

De plus, es seau  so t t s sou e t fe s et o pos s uasi e lusi e e t d ho es, et il est 
de ce fait très diffi ile pou  u e fe e d i t g e  u  seau et de se fai e espe te . 

Le p o l e est ue es seau  so t t s i po ta ts pou  l olutio  p ofessio elle et pe ette t 
une ascension plus rapide, notamment par du bouche à oreille et des systèmes de parrainage et 

d e t aide.   

Les tâches domestiques et parentales qui incombent majoritairement aux femmes, du fait des 

ep se tatio s so iales et de l du atio , o t do  u  fo t i pa t su  l olutio  de a i e des 
fe es et f ei e t l as e sio  p ofessio elle de ces dernières. 

 

Au sein de ACAF 

La pa e talit  et l o ga isatio  du t a ail so t au œu  des politi ues ‘H de la so i t  ACAF.  Afi  
d a lio e  la o iliatio  e t e ie p ofessio elle et pe so elle, di e ses esu es et a tio s o t 
déjà été mises en place. 

La société ACAF a mis en place différentes solutions permettant aux salariés de bénéficier 

d a age e ts et d o ga isatio  du te ps de t a ail. Ai si, le te ps pa tiel est p ati u  et pe et 
au salarié de concilier vie professionnelle et vie privée. Dans le but de permettre un meilleur 

équilibre familial et professionnel pour tous les salariés, ces derniers peuvent demander un 

aménagement de leurs horaires auprès de leur supérieur et du service RH. Chaque demande est 

étudiée selon des critères objectifs et non discriminants et donne lieu à une réponse justifiée. 

L e t ep ise ACAF ga a tit de plus ue les a age e ts d ho ai es tels ue le te ps pa tiel e 
o stitue t pas u  f ei  à l olutio  de a i e. E  effet, tous les sala i s so t t ait s de la même 

a i e, uel ue soit le o e d heu e effe tu es pa  se ai e. Cepe da t, ie  ue es dispositifs 
soie t a essi les aussi ie  au  ho es u au  fe es, es de i es e  so t les p i ipales 
utilisatrices. En effet, seul un homme a recours à u  a age e t d ho ai es, ce qui reflète bien les 

tendances citées précédemment. 

De plus, da s le ut de fa o ise  l a ti ulatio  e t e la ie p ofessio elle et les espo sa ilit s 
familiales, la société ACAF  limite les horaires atypiques ou les changements pouvant perturber la vie 

personnelle des salariés. Ainsi, la société ACAF a défini des horaires fixes (8h00-12h00 / 14h00-

17h00), communs à tous les salariés et ne programme jamais de réunions trop matinales ou tardives 

afi  de pe ett e à ha u  d assumer au mieux ses fonctions. De plus, en cas de changement, 

l e t ep ise ACAF espe te u  d lai de p e a e suffisa t pou  pe ett e au  sala i s de 
s o ga ise .  
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E  out e la so i t  ACAF eille à e ue le o g  ate it , pate it , d adoptio  ou pa ental ne soit 

pas u  f ei  à l olutio  de a i e du sala i . Le o g  a ai si au u e i ide e da s le al ul de 
la p i e de pa ti ipatio , da s u  sou i d galit  p ofessio elle.  

Pou  ite  ue le o g  ate it , d adoptio  ou pa e tal ait u e incidence sur la carrière du salarié 

un accompagnement spécifique est mis en place : 

 Un mois avant le départ en congé, le salarié est reçu en entretien par le service RH et 

son responsable afin de faire le point sur son poste et ses missions et d organiser au 

mieux son remplacement. Au cours de cet entretien les conditions de retour du 

salarié sont également abordées et les droits du salarié en matière de congé 

ate it , d adoptio  ou pa e tal lui so t appel s. 
 Un mois avant le retour du salarié ce dernier est reçu en entretien par le service RH 

et son responsable afin de préparer au mieux son retour, de faire le point sur les 

e tuels ha ge e ts su e us da s l e t ep ise et de po d e à ses 
interrogations.  A cette occasion il pourra faire part de sa de a de d a age e ts 
de temps de travail si besoin. 

 Un mois après le retour du salarié ce dernier est reçu en entretien par son 

responsable afin de faire le point sur la reprise de poste, sur les besoins en formation 

et de procéder à des changements si nécessaire. 

Au tit e de l galit  p ofessio elle, u  a o pag e e t des sala i s est gale e t is e  pla e lo s 
des congés paternité. Le congé paternité, o fo e t au  dispositio s de l a ti le L. -35 du 

code du travail, est de 11 jours consécutifs ou 18, en cas de naissance multiples.  Les salariés sont 

reçus en entretien par leur responsable lors de leur retour de congé afin de faire le point sur les 

esoi s e tuels d a age e ts de te ps de t a ail, da s le sou i de fa ilite  l ad uatio  e t e 
vie professionnelle et responsabilités familiales. 

Lo s des o g s ate it , pate it , d adoptio  ou pa e tau , la so i t  ACAF do e la possi ilit  
au  sala i s de ai te i  u  lie  a e  l e t ep ise e  leu  fou issa t, s ils le souhaite t, les 
informatio s g ales do t so t desti atai es les aut es sala i s ha ge e ts da s l e t ep ise, 
e ute e t de ou eau  sala i s… .  De plus, les sala i s ui e  fo t la de a de peu e t se oi  

att i ue  u  o espo da t da s l e t ep ise ui les tie d a i fo mé des évolutions et leur 

transmettra les informations importantes. 

De part ses différents dispositifs, la société ACAF cherche donc à fa ilite  l ad uatio  e t e ie 
p ofessio elle et ie fa iliale afi  de pe ett e aussi ie  au  ho es u au  fe es de pouvoir 

évoluer professionnellement et de mener de front vie personnelle et travail. 
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3. Une obligation de performance 

Obligation de perfection pour les femmes 

Les femmes qui évoluent sur des postes à responsabilités, ou dans des secteurs très masculins sont 

sou e t o lig s de fai e leu  p eu e et de t a aille  plus ue les ho es afi  de p ou e  u elles 
« méritent » leu  pla e. E  effet, les fe es ui hoisisse t d e e e  u  tie  t aditio elle e t 

as uli  o t pas le d oit d t e « moyenne », encore moins médiocre mais doivent être dans la 

perfection, ce qui signifie selon Danièle, tailleuse de pierre de 30 ans, « en faire deux fois plus ». 

Le problème est que cette recherche de la perfection équivaut à un surinvestissement, qui apparait à 

la longue t s puisa t pou  les fe es. E  effet, la se satio  d t e toujou s o se es et jug es 
pa  les ho es les pousse à e  fai e toujou s plus, à s a o de  oi s de pause et à toujou s t e au 
maximum. 

De plus, le fait de t e e o e ue peu de fe es sur des postes à responsabilités ou sur des 

postes t aditio elle e t e e s pa  des ho es, leu  do e le se ti e t u elles doi e t 
« o t e  l e e ple » ou servir de « modèle » pour les autres femmes. Ce rôle peut être parfois très 

lourd à tenir selon Elodie, hef d uipe pei t e de  a s « pa fois, j ai l i p essio  d t e u  
od le, est-à-di e ua d o  pe se fe es da s le âti e t, o  pe se à oi… C est du  d t e u  
od le. J ai l i p essio  ue si d aut es fe es eule t e i , il faut ue elles qui y sont déjà 

soie t pa faites pou  e pas fe e  la po te au  aut es. Ce est pas toujou s fa ile !! ». 

A poste égal, les femmes se retrouvent donc confronter à plus de pression et doivent sans cesse 

p ou e  u elles so t o p te tes et ite t leur place, ce qui les pousse à travailler plus. 

 

Une vision différente de la situation 

Nous avons vu précédemment que les femmes étaient confrontées à beaucoup plus de barrières que 

les hommes, que ce soit au niveau des recrutements que du développement de leur carrière. 

Cependant, hommes et femmes ne perçoivent pas du tout la situation et les inégalités de la même 

façon. 

Une enquête menée par le journal du management du 7 au 27 avril 2004 a montré une grande 

différence quant à la perception des inégalités entre les hommes et les femmes en entreprise. En 

effet, 26.9% des hommes pensent que la parité est respectée en entreprise contre 14.1% des 

fe es. De e, alo s ue . % des fe es i te og es affi e t u il  a au u e fe e 
ayant un poste à responsabilit s da s l e t ep ise, seuls . % des ho es po de t la e 
chose.  

Cette diff e e d opi io  est e o e plus flag a te ua d il s agit des u atio s : alors que 

63.5% des hommes pensent que les femmes et les hommes bénéficient du même traitement salarial, 

. % des fe es esti e t u elles o t u  i eau de u atio  i f ieu  à elui des ho es. 

Cette divergence vient du fait que les femmes sont directement victimes des inégalités 

professionnelles alors que les hommes les constatent plus de l e t ieu  puis u ils les su isse t 
beaucoup moins. 
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Des femmes pourtant performantes 

Les entreprises ont encore souvent du mal à faire confiance aux femmes, à reconnaitre leurs 

compétences et à leurs confier des postes à responsabilités. Pourtant, de nombreuses études ont 

reconnus que les femmes représentaient un avantage certain pour les entreprises de part leurs 

qualités et leur performance. 

Du fait que les femmes doivent plus faire leurs preuves ue les ho es, elles s i estisse t 
eau oup plus da s leu  t a ail et d eloppe t ai si de o eu  do ai es d e pe tises. Ces 

compétences pointues sont très utiles pour les entreprises, notamment sur des marchés 

concurrentiels. 

De plus, l aspe t otionnel souvent reproché aux femmes peut en réalité être un véritable atout en 

entreprise. En effet, selon une étude, les femmes savent mieux détecter et analyser les sentiments 

ue les ho es. Cette o p he sio  de l aut e et ette ualit  d oute so t t s utiles pour 

l a al se de p ojet t a s e sau , le a age e t des uipes et la elatio  lie t. 

E  out e, les fe es fo t p eu e d u e gestio  du te ps utile à l o ga isatio  de l e t ep ise. E  
effet, les femmes hésitent moins à déléguer et à faire confiance à leur collaborateurs que les 

hommes, ce qui leurs pe et de e d e leu  t a ail e  te ps et e  heu e. De plus, du fait u elles 
doivent concilier vie professionnelle et vie familiale, les femmes ont développé une capacité de 

gestion multidirectionnelle, les rendant très polyvalentes. Enfin, afin de ne pas gaspiller de temps, les 

femmes encadrent mieux les horaires de travail que les hommes et sont a priori plus efficaces dans le 

pilotage de u io s, puis u elles g e t le te ps de faço  plus igou euse. 

Au final, les  femmes sont autant compétentes que les hommes dans leur travail, mais leurs qualités 

sont encore trop souvent ignorées. En effet, que ce soit au niveau du recrutement, des postes 

proposés ou des développements de carrières, de nombreuses barrières se dressent devant elles et 

les e p he t d olue  aussi ite et aussi loi  u elles le souhaite aie t. N a oi s, ous a o s u 
u au sei  de la so i t  ACAF, les ho es et les fe es so t t ait s de faço  plutôt galitai e, g â e 

à des processus de gestion de carrière communs.  

Nous verrons dans la partie suivante quelles solutions peuvent être envisagées pour réduire les 

inégalités professionnelles entre les hommes et les femmes et quelles préconisations nous pouvons 

faire à la société ACAF. 
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III. Solutions pour réduire les inégalités entre les hommes et les femmes et préconisations 

pour la société ACAF 

Nous a o s u p de e t ue l du atio  se u e eçue et les st ot pes de se e hi ul s 
i flue çaie t fo te e t les hoi  d tudes et e t ai aient une sexualisation des carrières. Cela 

impacte par la suite le déroulement des carrières, notamment celles des femmes et entraine ainsi 

des inégalités professionnelles entre les deux sexes. Nous allons maintenant voir quelles solutions 

peuvent être apportées afin de réduire ces inégalités et quelles préconisations peuvent être faites à 

la société ACAF afin que cette dernière améliore ses dispositifs. 

 

A. Au niveau national et légal 

1. Au niveau légal 

D u  poi t de ue l gal, les e t ep ises o t u e o ligatio  d galit  de t aite e t e t e les ho es 
et les fe es. Cela se t aduit pa  u e i te di tio  des dis i i atio s e  ati e d e au he, u e 
absence de différenciation en matière de rémunération et de déroulement de carrière et une 

information des salariés des esu es de p e tio  du ha le e t se uel da s l e t ep ise. 
Cepe da t, fa e au  i galit s pe sista tes e t e les ho es et les fe es d aut es o ligatio s o t 
vu le jour. 

L o ligatio  de go iatio   

Dans les entreprises où sont constituées une ou plusieu s se tio s s di ales d o ga isatio s 

ep se tati es, l e plo eu  est te u d e gage  ha ue a e u e go iatio  su  les o je tifs e  

ati e d galit  professionnelle entre les femmes et les hommes et sur les mesures permettant 

d attei d e es o je tifs. Cette go iatio  po te su  les o ditio s d a s à l e ploi, à la fo atio  

p ofessio elle et à la p o otio  p ofessio elle, les o ditio s de t a ail, l a ti ulation entre la vie 

professionnelle et les responsabilités familiales et la rémunération. Cependant, cette négociation  ne 

s effe tue que tous les  a s da s les e t ep ises a a t sig  u  a o d e  fa eu  de l galit  

hommes/femmes.  

 

Dans les entreprises dépourvues de délégué syndical, dans celles qui ne sont pas soumises aux 

dispositions des articles L. 2232-21 à L. 2232-29 du Code du travail (dispositions permettant en 

l a se e de d l gu  s di al et sous e tai es o ditio s, de go ie  a e  le o it  d e t ep ise, 

les délégués du personnel ou un ou plusieurs salariés mandatés), et dans celles non couvertes par 

u e o e tio  ou u  a o d de a he te du elatif à l galit  salariale entre les femmes et 

les ho es, l e plo eu  est te u de p e d e e  o pte les o je tifs e  ati e 

d galit  professionnelle entre les femmes et les ho es da s l e t ep ise et les esu es 

permettant de les atteindre. 
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Les entreprises qui sont liées par une convention de branche ou, à défaut, par des accords 

professionnels, doivent se réunir au moins une fois par an pour négocier sur les salaires et au moins 

une fois tous les cinq ans pour examiner le besoin de réviser les classifications. Ces négociations 

p e e t e  o pte l o je tif d galit  professionnelle entre les femmes et les hommes et visent 

également à définir et à programmer les mesures permettant de supprimer les écarts de 

rémunération entre les femmes et les hommes. 

 

 

Le appo t de situatio  o pa e des ho es et des fe es et l a o d galit  ho es/fe es 

Les entreprises de plus de 50 salariés doivent réaliser chaque année un rapport de situation 

o pa e des o ditio s g ales d e ploi et de fo atio  des ho es et des fe es. Ce appo t 

a pou  ut d ide tifie  les i galit s au sei  de l e t ep ise et de d fi i  les a tio s à e e  pou  les 

réduire. Il va de plus servir de base à la négociation collective. 

 

Ce rapport comporte une analyse chiffrée de la situation entre les hommes et les femmes sur les 

domaines suivants : embauche, formation, promotion professionnelle, qualification, classification, 

conditions de travail et rémunération effective.  

 

Au fi al, e appo t pe et de esu e  les i galit s au sei  de l e t ep ise, de o p e d e d où 

elles ie e t et d agi  su  es i galit s afi  de les supp i e . 

 

De plus, les entreprises de 50 salariés et plus doivent être couvertes par un accord collectif relatif à 

l galit  p ofessio elle e t e les ho es et les fe es, e go i  tous les  a s, ou à défaut un 

pla  d a tio , renégocié tous les ans. Cet accord, ou à défaut pla  d a tio , fi e les o je tifs de 

progression de l e t ep ise e  ati e d galit  p ofessio elle et les a tio s ui o t pe ett e de 

les attei d e. Cet a o d ou pla  d a tio  po te su  au oi s t ois des do ai es d a tio  sui a ts 

pour les entreprises de moins de 300 salariés et sur au moins 4 de ces domaines pour les entreprises 

de 300 salariés, dont la rémunération (domaine obligatoire): 

- embauche, 

- formation, 

- promotion professionnelle, 

- qualification, 

- classification, 

- conditions de travail, 

- rémunération effective, 

- a ti ulatio  e t e l a ti it  p ofessio elle et l e e i e de la espo sa ilit  fa iliale.  
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Ces objectifs et ces actions doivent également être a o pag s d i di ateu s hiff s. Les 

entreprises qui ne respectent pas ces obligations sont soumises à une pénalité financière, allant 

jus u à % de la asse sala iale, jus u à e u elles soie t e  gle. 
 

G â e à l o ligatio  de go ie , au appo t de situatio  o pa e et à l a o d égalité 

ho es/fe es, l Etat souhaite fai e ouge  les hoses et fai e agi  les e t ep ises afi  de di i ue  
les inégalités.  

 

Au niveau de la société ACAF 

La société ACAF réalise chaque année un rapport de situation comparée de la situation 

professionnelle entre les hommes et les femmes. De plus, elle réalise une analyse des salaires afin de 

repérer les éventuels écarts entre les hommes et les femmes et de les supprimer le cas échéant. En 

out e, la so i t  ACAF est ou e te pa  u  pla  d a tio s depuis le printemps 2013, elle répond donc 

à toutes ses obligations légales. 

Cepe da t, si la so i t  ACAF oulait alle  plus loi , elle pou ait e  u  o it  pou  l galit  
professionnelle au sein de la société. Ce comité, mixte et paritaire, se réunirait une ou deux fois par 

an afin de discuter des inégalités entre les hommes et les femmes et de proposer des solutions. Cela 

pe ett ait d u e pa t de e e  les i galit s esse ties pa  les sala i s, do t la so i t  ACAF a 
peut t e pas o aissa e, et d aut e part de faire participer les salariés et de les rendre acteurs de 

la promotion de la mixité professionnelle. De plus, les salariés pourraient proposer les solutions qui 

leu s se le t les plus effi a es afi  de fa ilite  l ad uatio  e t e la ie p ofessionnelle et la vie 

familiale.  

 

2. Les labels et partenariats 

Le label égalité 

Le la el galit  a t  is e  pla e le  jui   à l i itiati e du i ist e e  ha ge des d oits des 
femmes. Ce label est décerné à toute entreprise, association ou administration, quelle que soit sa 

taille ou so  a ti it  ui œu e e  fa eu  de l galit  p ofessio elle et a pou  ut de o pe se  
l e e pla it  des p ati ues des o ga isatio s. 

Pour obtenir ce label, les organisations qui postulent sont évaluées sur différents critères répartis en 

trois catégories : 

- Les a tio s e es da s l e t ep ise e  fa eu  de l galit  p ofessio elle, 
- La gestion des ressources humaines et le management, 

- L a o pag e e t de la pa e talit  da s le ad e p ofessio el. 

Une Commission de labellisatio , o pos e à pa it  de ep se ta ts de l État, des s di ats de 
salariés et des organisations patronales rend ensuite un avis à la majorité, au vu duquel AFNOR 

e tifi atio  p e d la d isio  d a o de  ou de efuse  la la ellisatio . 
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Aujou d hui, p s de  000 salariés sont concernés par ce label et bénéficient des différentes 

d a hes d galit . Ce la el p se te di e s a a tages et i t ts pou  les e t ep ises, su  
différents aspects : 

 Au i eau de l i age de l e t ep ise  

Ce la el a pe ett e da s u  p e ie  te ps de d eloppe  u e ultu e d e t ep ise as e su  
l galit  p ofessio elle e t e les sala i s et de fai e o aît e les p ati ues e e plai es is e  pla e 
au sei  de l e t ep ise, et do  d a oi  u e o e i age à l e t ieu . Da s u  se o d te ps, ette 
i age positi e des p ati ues de l e t ep ise a pe ett e d atti e  de ou elles e ues et d a oi  u  
accroissement des candidatures, notamment dans les secteurs où il est difficile de recruter des 

femmes ou des hommes. En effet, via ce label, les candidats sauront que les entreprises partenaires 

œu e t e  fa eu  de l galit  et au o t de e fait au u  p jug  li  au sexe. Les femmes 

souhaitant exercer des métiers masculins, et inversement pour les hommes, se sentiront donc plus 

li e de postule , sa ha t u ils se o t jug s su  leu s o p te es et ualit s p ofessio elles. 

 Au niveau des ressources humaines 

Da s u  p e ie  te ps, e la el a pe ett e d a lio e  les diff e ts dispositifs is e  pla e pa  
les entreprises et surtout de faciliter la mise en application des lois en vigueur sur le thème de 

l galit  p ofessio elle. De e fait, les o ga isatio s pa te ai es di i ue t leu  is ue ju idi ue, 
notamment en ce qui concerne les condamnations pour discriminations ou non application des lois. 

De plus, de par les échanges de pratiques avec les différentes entreprises partenaires, le label va 

pe ett e de fai e olue  les p ati ues a ag iales et d a lio e  les dispositifs d jà e  pla e e  
fa eu  de l galité professionnelle. Dans cette optique, un Club des entreprises labellisées a vu le jour 

en octobre 2006. Animé par l asso iatio  A o us, il se réunit tous les trois mois de façon alternative 

au sein de chaque entreprise membre, afin de favoriser un échange de bonnes pratiques en matière 

d galit  p ofessio elle. 

 

Le label diversité 

Le  Label diversité a été mis en place en 2008 et vise à promouvoir la diversité et la prévention des 

discriminations dans le cadre de la gestion des ressources humaines. A cette fin, il entend valoriser 

les eilleu es p ati ues e  ati e de e ute e t et d olutio  p ofessio elle o  seule e t au 
sein des entreprises, mais encore dans les services publics, les collectivités territoriales et les 

associations engagés de façon volontaire et active dans la promotion de la diversité. 

Le La el di e sit  s ad esse à tous les e plo eu s, pu li s o e p i s, uelle ue soit leu  taille. Il 
concerne leur politique de recrutement et de gestion des carrières et porte sur la prévention de 

toutes les discriminations reconnues par la loi : origine des personnes, âge, handicap, sexe, 

orientation sexuelle, religion, engagement syndical et mutualiste, opinions politiques. 

 

http://www.arborus.org/
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Tout comme le label Egalité, le label Diversité est délivré suite à une évaluation portant sur cinq 

points : 

- la alisatio  d'u  diag osti  p ala le po ta t su  l e se le des it es de dis i i atio  
définis par la loi ; 

- la définition et la ise e  œu e d'u e politi ue e  ati e de p e tio  des 
discriminations et de promotion de la diversité ; 

- la mise en place d'actions de communication interne, de sensibilisation et de formation ; 

- la prise en compte du principe de diversité dans l'ensemble des activités du candidat 

(rapports avec ses clients, ses fournisseurs, ses sous-traitants, etc.) ; 

- l effi a it  des esu es ises e  œu e et la pe ti e e des p opositio s d a lio atio  de 
la démarche. 

 

Le label Diversité présente les mêmes avantages que le label Egalité et permet en outre de faire un 

tat des lieu  su  toutes les fo es de dis i i atio s au sei  de l e t ep ise, et pas seule e t les 
inégalités entre les hommes et les femmes. 

 

Préconisations pour la société ACAF 

La société ACAF pourrait très facilement obtenir le label Egalité. En effet, de par ses différentes 

politi ues et dispositifs e  fa eu  de l galit  p ofessio elle, ue e soit au i eau du e ute e t, 
de l i t g atio  ou du d eloppe e t des a i es, elle po d tout à fait aux critères nécessaires 

pour obtenir le label. 

Ce la el pe ett ait à la so i t  ACAF d a oi  u e eilleu e isi ilit  et d atti e  ai si des fe es su  
ses postes techniques et des hommes sur des postes administratifs. En effet, les femmes peuvent 

t e f ei es pa  le fait u elles se o t e tou es d ho es et peu e t a oi  peu  d t e jug es lo s 
du e ute e t et du a t leu  a i e. Le fait d a oi  le la el Egalit  pe ett ait de ett e e  a a t 
le fait que la société ACAF a des processus égalitaires sur tous les aspects de la gestion de carrière. 

Les fe es se se ti aie t ai si assu es d t e jug es su  les es it es ue les ho es et 
hésiteraient de ce fait moins à postuler. Cependant, cette proposition ne solutionne pas le problème 

rencontré en amont, à savoir le manque de candidature féminine dans les filières scolaires, 

notamment au niveau du Lycée Thomas EDISON. 

Cepe da t, le la el Di e sit  est pas u e o e solutio  pou  la so i t  ACAF. E  effet, les 
d a hes pou  l o tenir sont beaucoup plus lourdes puisque toutes les inégalités sont prises en 

o pte. Au fi al, pou  u e PME o e la so i t  ACAF l i estisse e t et les oûts essai es à 
l o te tio  de e la el se aie t ie  t op le  o pa  au  a a tages. E  out e, les avantages liés à 

ce label sont quasiment les mêmes que pour le label Egalité. Il est donc beaucoup plus judicieux pour 

la so i t  ACAF d o te i  e de ie  la el. 
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3. La promotion des femmes/hommes dans les études et les postes 

traditionnellement masculins/féminins 

Les partenariats 

Afi  de fa o ise  l o ie tatio  des fe es/ho es da s des fili es d tudes t aditio elle e t 
masculines/féminines et à terme de favoriser la mixité des emplois des partenariats peuvent être mis 

en place. 

Des partenariats peuvent être mis en place avec des lycées ou des établissements supérieurs ayant 

des tau  d tudia ts fo te e t f i i s ou as uli s. L id e est i i de p o ou oi  les tie s 
t aditio elle e t as uli s ou f i i s afi  d atti e  les ga ço s ou les filles dans les filières 

d tudes o espo da tes. E  effet, les filles o t sou e t u e id e p o çue des tie s d ho es 
et inversement pour les garçons. Grâce à ces partenariats, les filles et les garçons pourraient ainsi se 

faire une idée plus juste des métiers masculins et féminins et cerner les avantages de chaque emploi. 

Des journées découvertes pourraient ainsi être organisées durant lesquelles les filles découvriraient 

des tie s d ho es et i e se e t pou  les ga ço s. 

De plus, des interventions peuvent être faites dans les établissements scolaires par des femmes 

e e ça t des tie s d ho es ou des ho es e e ça t des tie s de fe es. De pa  es 
i te e tio s, les filles e aie t u elles peu e t tout à fait e e e  des tie s d ho es, ue ela 
peut même présenter des avantages et seraient donc plus enclines à entreprendre des études et des 

carrières dites « masculines ».  

Ces partenariats permettraient donc de promouvoir les carrières masculines pour les femmes et 

f i i es pou  les ho es. L i t êt ici est de changer la façon de voir les métiers et les carrières 

d s l adoles e e, 'est-à-dire avant que les stéréotypes liés au sexe ne soit totalement installés dans 

les esprits des jeunes. 

Afin de faciliter les évolutions des femmes sur des postes à responsabilités, des partenariats peuvent 

également être mis en place, sous forme de « tutorat » ou « parrainage ». Les jeunes femmes 

seraient ainsi parrainées par des femmes expérimentées, évoluant sur des postes à responsabilités, 

qui pourraient leur donner des conseils pour évoluer plus facilement, pour arriver à se faire respecter 

ou se faire reconnaître. Ce même genre de partenariat peut être mis en place pour des femmes 

exerçant des emplois dits « masculins ». En effet, nous avons vu précédemment qu il pou ait pa fois 
être difficile pour une femme de se faire accepter dans un milieu masculin et que ces dernières 

pouvaient subir des remarques sexistes et avoir du mal à exercer leur travail. Grâce à ce partenariat, 

les  femmes ayant vécu cette expérience pourraient en faire part aux plus jeunes et les conseiller 

ai si su  la faço  do t se o po te  ou o e t agi  au  e a ues. L i t g atio  se ait ai si 
fa ilit e et les fe es e e ça t des tie s d ho es se se ti aie t plus soute ues et au aie t 
quel u u  à ui pa le  de leu s p o l es. 
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Les associations 

De nombreuses associations et sites internet existent et effectuent des actions en faveur de la 

p o otio  de l galit  ho es/fe es. Ces asso iatio s p opose t des o f e es, des d ats et 
di e ses a tio s afi  de se si ilise  les ge s à la uestio  de l galit  p ofessio elle. De pa t leu s 
différentes actions elles permettent ainsi de faire avancer les choses et de réduire les idées 

préconçues et les stéréotypes liés au sexe. 

 

Préconisations pour la société ACAF 

Il pourrait être judicieux pour la société ACAF de mettre en place un partenariat avec le Lycée 

Thomas EDISON, qui prépare à la Mention Complémentaire Ascensoriste et au sein duquel la société 

ACAF e ute. L id e se ait de e  des « journées découvertes » durant lesquelles des lycéennes 

pou aie t sui e des te h i ie s pe da t leu  tou e afi  de d ou i  le tie  d as e so iste et 
d e  oi  les diff e tes fa ettes. Cela pe ett ait de e  de ou elles o atio s hez les filles et à 

la so i t  ACAF d a oi  des a didatu es f i i es su  ses postes d as e so istes et do  de 
favoriser la mixité professionnelle de la société. D aut es pa te a iats du e ge e pou aie t 
également être crées avec des lycées techniques de la régio  afi  d la gi  les a didatu es et de 
toucher un maximum de personnes. 

Au niveau national et légal, il existe donc de nombreuses solutions permettant de favoriser la mixité 

professionnelle et de promouvoir les carrières des femmes. Nous allons maintenant voir les solutions 

qui peuvent être envisagées au sein même des entreprises, au niveau des ressources humaines. 

 

B. Au niveau des Ressources Humaines 

1. La gestion des carrières 

 L i t g atio   

Nous a o s u u il est sou e t diffi ile pou  u e fe e d i t g e  u  ilieu as uli  ou d olue  
sur des postes à responsabilités. En effet, elles doivent souvent faire face à des préjugés, à des 

remarques et à des barrières de la part de leurs collaborateurs, ce qui peut les décourager. Afin de 

pallier ces problèmes, une bonne intégration est nécessaire et doit être menée à chaque embauche 

par les entreprises.  

Une intégration efficace est synonyme de performance de la part du collaborateur, mais également 

de lo g it  du sala i  au sei  de l e t ep ise. C est pou uoi l i t g atio  des olla o ateu s est 
primordiale, et particulièrement des femmes lorsque cette embauche se passe dans un secteur 

masculin,  ou sur un poste à responsabilités.  

Lo s de l e au he d u e fe e da s u  do ai e as uli , u e o e i t g atio  a pe ett e de 
lui transmettre les « codes » et règles en vigueur et donc de se faire accepter plus facilement par ses 

collaborateurs. En effet, si cette dernière se comporte de la même façon et prend en compte les 

usages d jà e  pla e, les ho es se o t oi s ti e ts à l a epte  et à la considérer comme leur 

collaboratrice.  
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De plus,  l i t g atio  pe ett ait de p se te  de faço  fo elle la ou elle e ue, d e pli ue  les 
raisons de so  e ute e t, de o t e  e  uoi elle a a a tage  l uipe et de d fi i  ses issio s. 
De ce fait, le cadre du recrutement serait posé de façons précises, les collaborateurs sauraient à quoi 

s atte d e et au aie t ai si u e isio  plus juste du e utement. En outre, le fait de les solliciter pour 

i t g e  u e fe e au sei  de leu  uipe pe ett ait de les oti e  et de les p pa e  à l a i e 
de cette nouvelle collaboratrice. 

Lo s de l e au he d u e fe e su  u   poste à espo sa ilit s, une bonne intégration va lui 

pe ett e de se se ti  soute ue et do  de s adapte  plus fa ile e t à so  ou eau poste. E  effet, 
ous a o s u p de e t u il tait pas toujou s ais e pou  u e fe e de di ige  des 

hommes. Grâce à cette intégration, les femmes se sentiront ainsi soutenue par la hiérarchie et par 

l e t ep ise et au o t oi s de diffi ult s à p e d e leu s fo tio s et à s affi e  aup s des 
différents collaborateurs. Néanmoins, l i t g atio  doit pe ett e de s adapte  plus fa ile e t au 
poste et à l e t ep ise, ais e doit e  au u  as a e e  des a a tages ou u  fa o itis e 

uel o ue à l ga d des Fe es ou des Ho es. 

 

La détection de potentiel et la formation 

Nous avons vu précédemment que les femmes ont souvent du mal à évoluer sur des postes à 

responsabilités et à valoriser leurs compétences. En effet, leur travail passe souvent inaperçu et leur 

tale t est pas sou e t is e  a a t ou e ploite . 

La ise e  pla e d u e politi ue de d te tio  de tale t peut t e u e solutio  pou  pallie  e 
p o l e. U  tel s st e pe ett ait d atti e  l atte tio  su  des fe es à pote tiel et leu  
do e ait l oppo tu it  d e ploite  et de d eloppe  au ieu  leu s o p te es. E  out e, les 
femmes pourraient gravir progressivement les échelons, tout en acquérant au fur et à mesure les 

o p te es et l e p ie e essai e à leu s issio s. 

Cette politi ue de d te tio  de tale t a l a a tage de fai e olue  des fe es p o etteuses à leu  
rythme, de leur donner confiance en elles et de les aider à prendre conscience de leurs capacités. Il 

serait opportun de coupler cette politique avec la mise en place de tutorat, mentionné 

p de e t, afi  d e  a i ise  l effi a it . E  out e, e s st e est peu o eu  puis ue 
chaque entreprise peut le gérer à sa manière : ia de l o se atio , des e t etie s, des ises e  
situatio s… Cha ue e t ep ise peut ai si l adapte  à ses o e s. 

Nous a o s u p de e t ue les fe es taie t oi s p se tes da s les fili es d tudes les 
plus prestigieuses et les plus valorisées par les entreprises. De plus, les femmes peu diplômées sont 

d a a tage p alis es fa e à l e ploi ue les ho es p se ta t u  e p ofil. 

La formation serait donc un moyen de lutter contre les inégalités entre les hommes et les femmes, 

en donnant aux femmes un diplôme plus élevé, ce qui leurs pe ett ait d olue  plus fa ile e t.  La 
formation donnerait aux femmes la possibilité de faire un bilan de compétences afin de cerner les 

do ai es de p og essio  et pa  la suite d a u i  de ou elles o p tences qui leurs permettront 

de se alo ise  au sei  de l e t ep ise. A te e, la fo atio  leu s pe ett a ai si d t e plus 
pe fo a te, de gag e  e  espo sa ilit s et do  de s ou i  à de ou elles pe spe ti es. Au fi al, 
la formation sera donc un véritable accélérateur de carrière pour les femmes.  



Loriane MARTINA Master II MSRH IAE DE GRENOBLE 

 

52 

 

De plus, la fo atio  do e ait u e s u it  au  fe es e  as de pe te d e ploi. E  effet, g â e à 
ette fo atio , les fe es se aie t plus diplô es, plus e p i e t es et se aie t do  d u e 

manière générale plus compétentes. Au final, les formations suivies seraient un réel atout pour se 

vendre sur le marché du travail et obtenir un nouvel emploi. 

En outre, la formation permettrait de réduire les écarts de salaire entre les hommes et les femmes. 

En effet, les salai es so t oissa ts a e  le i eau de s ola it  et d e p ie e p ofessio elle. U e 
étude

10
 a ainsi montré que les salariés ayant suivi une formation ont connu une augmentation de 

salaire allant de 3.5 à 7%. De plus, cette étude a mis en avant le fait ue la pe ussio  d u e 
formation est plus importante sur le salaire des femmes que sur celui des hommes. Former les 

femmes serait donc un levier efficace pour réduire les inégalités de salaire au sein des entreprises. 

 

Préconisations pour la société ACAF 

Au sei  de la so i t  ACAF, u  p o essus d i t g atio  o u  au  ho es et au  fe es est d jà 
e  pla e afi  de fa ilite  l a i e des ou eau  olla o ateu s et se d o pose e  t ois te ps. La 
p e i e tape se d oule a a t l e t e du sala i  et permet de préparer sa venue en installant son 

poste de travail, en commandant les fournitures nécessaires et en prévenant tous les services de son 

a i e. Cette tape a pou  ut d a ueilli  da s des o ditio s opti ales les ou eau  
collaborateurs, afi  de leu  fai e se ti  u ils so t atte dus et fo t d jà pa tie de l e t ep ise.  

La deu i e tape se d oule le jou  de l e t e du sala i  et pe et de lui p se te  de faço  
g ale l e t ep ise, ses se i es, ses olla o ateu s et so  fo tio e e t. De plus, un binôme lui 

est att i u  afi  de l aide  et de le guide  du a t les p e ie s jou s. E  as de p o l e ou 
d i te ogation quelconque, le salarié a ai si uel u u  e s ui se tou e . 

La troisième étape se déroule après la venue du salarié et a pour but de vérifier que tout se déroule 

au ieu . Pou  se fai e, u  e t etie  est alis  pa  le espo sa le au out d u e se ai e et d u  
ois afi  de s assu e  ue tout a ie , ue le sala i  se se t ie  i t g  et u il a pas de 

problème. Si quelque chose ne se passe pas comme prévu, ces entretiens permettront ainsi de 

e tifie  les hoses et d i t g e  au ieu  le olla o ateu . 

Le p o essus d i t g atio  de la so i t  ACAF est do  assez o plet et pe et de sui e l olutio  
du salarié durant so  p e ie  ois da s l e t ep ise. Cepe da t, e p o essus est o u  à tous les 
salariés. Si une femme venait à être recrutée sur un poste technique, il serait intéressant de 

e fo e  e p o essus et de l adapte . E  effet, l i t g atio  d u e fe e da s un milieu masculin 

peut pa fois t e diffi ile, il est do  i po ta t de sui e de plus p t ette de i e afi  u elle 
s i t g e au ieu  à la so i t . 

Au i eau de la d te tio  de pote tiel, ie  est is e  pla e, du oi s de faço  fo elle au sein de 

la société ACAF. 

                                                           

10 « La formation continue, un moyen de réduire les inégalités salariales entre hommes et 

femmes ? », Nathalie HAVET,  Gu  LAC‘OIX, G oupe d a al se et de th o ie o o i ue L o  – St 

Etienne, février 2010 
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Cette dernière pourrait développer une politique sur ce sujet, ce qui lui permettrait de favoriser la 

mixité de ces emplois. En effet, au sein de ses effectifs féminins, la société ACAF a des femmes qui 

seraient tout à fait apte à travaille  su  des ha tie s, ais ose t pas se la e  ou e so t pas 
conscientes de leurs compétences. Une telle politique permettrait alors de valoriser ces qualités et 

de les ett e e  a a t da s u  do ai e au uel elles au aie t pas so g . Cependant, ce dispositif 

entrainerait une reconversion professionnelle radicale et nécessiterait une formation spécifique, qui 

peut être compliquée et coûteuse à mettre en place pour la société ACAF.  

Au niveau des formations, la société ACAF consacre chaque année un budget très important au plan 

de formation afin de favoriser le développement des compétences de ses salariés. Quasiment tous 

les t pes de fo atio s so t utilis s pla  de fo atio , DIF, CIF… , la so i t  ACAF doit do  
simplement continuer dans cette voie. 

 

2. La conciliation vie professionnelle/vie privée 

Nous a o s u p de e t ue l u  des p i ipau  f ei s à l olutio  des a i es des fe es 
tait le poids des espo sa ilit s fa iliales, u elles assu aie t sou e t seules. Des esu es e  

faveur de la conciliation entre vie privée et vie professionnelle permettraient ainsi aux femmes 

d olue  plus fa ile e t su  des postes à espo sa ilit s et do  de fa o ise  la i it  des e plois.  

Les hes d e t ep ise 

Les femmes ayant des enfants, notamment en bas âge, doivent parfois, faute de possibilité de mode 

de garde, prendre un congé parental et mettre ainsi leur carrière entre parenthèse. Ces interruptions 

f ei e t alo s leu  olutio  p ofessio elle et euse t l a t a e  la situatio  p ofessio elle des 
hommes. 

La atio  de hes d e t ep ise pou ait pe ett e de pallie  e p o l e. A tuelle e t, il  a 
e  F a e ue  hes d e t ep ise ui a ueille t pas plus de   e fa ts. De plus, il s agit 
p es ue e lusi e e t de hes d hôpitau , d e t ep ises pu li ues ou a ie e e t publiques.  

La ise e  pla e d u e he d e t ep ise pe ett ait au  fe es de o ilie  plus fa ile e t leu  
vie professionnelle et personnelle et de se consacrer pleinement à leur travail. En effet, ce système 

leur permet de déposer leur enfant le matin et de le récupérer en partant, avec beaucoup moins de 

o t ai tes d ho ai es ue da s u  ode de ga de lassi ue. Les fe es pou aie t ai si assiste  à 
des u io s u  peu ta di es, este  t a aille  plus ta d si esoi , et au aie t pas à s i ui te  de 

récupérer leur enfant.  

Au fi al, la he d e t ep ise pe ett ait au  fe es d ite  d i te o p e leu  a i e, de se 
o sa e  plei e e t à leu  t a ail et do  d olue  eau oup plus apide e t. De plus, u e he 

d e t ep ise est u  ita le fa teu  d att a ti it  e  te es de e ute e t, e ui est u  atout o  
négligeable pour les entreprises ayant du mal à attirer des femmes. 
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Cependant, ce dispositif reste très couteux, e  te e d espa e et d a ge t, et contraignant sur le 

plan administratif et de la responsabilité, et ne peut de ce fait être mis en place par toutes les 

entreprises. Une solution intermédiaire pourrait alors être la crèche interentreprises, qui 

fonctionnerait sur une gestion mutualisée et permettrait ainsi de partager les coûts.  

 

Le télétravail 

U e aut e solutio  pou a t fa o is e l ad uatio  e t e ie p i e et ie p ofessio elle est le 
t l t a ail. Cette solutio  pe et au sala i  de t a aille  depuis so  do i ile et do  d o ga ise  sa 
journée de travail selon sa con e a e, à o ditio  d e ute  ses issio s e  te ps et e  heu e. 
A tuelle e t, % des f a çais o t d jà adopt  le t l t a ail et % des jeu es souhaite t s  
mettre.  

L u  des p i ipau  a a tages du t l t a ail est u il pe ett ait au  sala i s d t e plus efficaces, car 

e ode de fo tio e e t e ge d e oi s de st ess, du fait de l a se e de t ajet et d i ui tudes 
liées aux enfants. Les salariés sont donc plus concentrés sur leur travail et moins sur les problèmes 

domestiques. 

De plus, le télétra ail est u  ita le outil de fid lisatio  des sala i s. E  effet, il pe et d atti e  de 
ou eau  p ofils, ia la solutio  de o iliatio  e t e ie p i e et ie p ofessio elle u il p opose, 

et de fidéliser les salariés déjà en place.  

Le télétravail permet également une plus grande flexibilité dans les horaires de travail. En effet, 

comme le salarié travaille de chez lui, il peut de ce fait assister à des réunions tardives ou des rendez-

vous de dernière minute via la téléconférence. En outre, le télétravailleur est toujours équipé, 

puis u il dispose de tout le at iel essai e hez lui, et ela se t aduit da s e tai s as pa  u e 
réponse plus rapide aux besoins des clients. 

Pou  les fe es, le t l t a ail p se te u  i t t o  gligea le puis u il leur permet à la fois de 

concilier leur vie familiale et leur vie professionnelle. Les femmes ne seraient plus alors obligées de 

prendre des congés parentaux forcés pou  s o upe  de leu s e fa ts, ou de e o e  à des 
évolutions par manque de temps à co sa e  à l e t ep ise. Le t l t a ail leu s donnerait ainsi 

l oppo tu it  d a de  à des e plois à espo sa ilit s, et de fa o ise  la i it  des e plois. 

Cepe da t, il est pas toujou s possi le de t a aille  o sta e t hez soi. La so i t  A e tu e a 

t ou  u e solutio  alte ati e pou  satisfai e les sala i s et fa o ise  l ad uatio  ie p i e/ ie 
p ofessio elle. Les sala i s t l t a aille t u e pa tie de la se ai e, et se e de t à l e t ep ise la 
partie restante. De ce fait, ils peuvent organise  plus fa ile e t leu  e ploi du te ps et l adapte  à 
leurs contraintes familiales, tout en restant performant. 

 

Préconisations pour la société ACAF 

La so i t  ACAF a d jà is e  œu e des esu es e  fa eu  de la o iliatio  e t e ie p i e et ie 
professionnelle. Les salariés qui en font la demande peuvent ainsi, si leur emploi le permet, moduler 

leurs horaires de travail.  
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Cepe da t, e dispositif est utilis  uasi e t ue pa  des fe es. Cela s e pli ue pa  la atu e 
des emplois occupés par les hommes, qui sont présent sur des postes techniques et soumis à des 

contraintes de temps. 

A tuelle e t la so i t  ACAF e dispose pas de he d e t ep ise. U  tel dispositif ep se te ait 
un coût beaucoup trop important pour une PME de cette taille. Néanmoins, la société ACAF pourrait 

mettre en place des partenariats avec les crèches et garderies de la ville afin que ces dernières 

réservent des places pour les enfants des salariés. Cependant, actuellement il y a un manque de 

pla e da s les hes de l agglo atio  G e o loise et u  tel dispositif est do  e isagea le 
ue su  le lo g te e et si des atio s de pla es s op e t. 

Le t l t a ail, ie  u il pe ett e g a de e t de fa ilite  l ad uatio  ie p i e/ ie 
p ofessio elle, est pas e isagea le pour la société ACAF. En effet, la plupart des emplois sont 

techniques, et se déroulent sur des chantiers en extérieur. De plus, les salariés occupant des emplois 

ad i ist atifs olla o e t o sta e t a e  les diff e ts se i es de l e t ep ise, il est donc 

i possi le d e e e  leu  e ploi depuis leu  do i ile. 

 

3. La communication 

Nous avons vu précédemment que les inégalités entre les hommes et les femmes venaient 

p i ipale e t de l du atio  se u e eçue et de st ot pes se istes hi ul s pa  la société. Afin 

de réduire ces inégalités, il faut donc changer les idées reçues et  communiquer. 

 

Faire évoluer les images sexuées 

Les entreprises ont un rôle très important à jouer dans la réduction des inégalités entre les hommes 

et les femmes et la baisse de la sexualisation des métiers. 

En effet, la façon dont les entreprises communiquent auprès de leurs salariés sur les inégalités entre 

les hommes et les femmes va permettre de sensibiliser ou non ces derniers. Il est donc primordial 

pour les entreprises de combattre les préjugés et pratiques sexistes en communiquant sur les 

esu es et politi ues u elles o t is e  pla e e  fa eu  de l galit  p ofessio elle. 

Une campagne de communication peut également être développée avec des journées 

« découvertes » au sein des entreprises durant lesquelles les hommes découvriraient les métiers dits 

« féminins » et les femmes les métiers dits « masculins ». Cela pe ett ait au  sala i s de l e t ep ise 
de ieu  o p e d e le t a ail des u s et des aut es et ai si d a oir moins de préjugés et de 

stéréotypes. 

E fi , il est i po ta t pou  les e t ep ises de appele  sa s esse les p i ipes d galit  d fi is pa  la 
loi et les sanctions encourues pour ceux qui seraient tentés de ne pas les respecter. Dans ce but, les 

entrep ises peu e t affi he , e  plus des te tes o ligatoi es, les a tualit s li es à l olutio  de 
l galit  e t e les ho es et les fe es afi  de se si ilise  les sala i s.  
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Former les responsables 

Les ressources humaines ont un rôle clé à jouer, puisque c est elles ui o t hi ule  les politi ues 
g ales de l e t ep ise e  fa eu  de l galit  ho es fe es. Cepe da t, les a age s de 
p o i it s au o t u  i pa t plus fo t puis u ils o t u  lie  di e t a e  leu s uipes, et doi e t de se 
fait promouvoir les o es p ati ues et œu e  pou  le espe t de l galit  et la aisse des 
stéréotypes. 

Pour cela, des formations peuvent leur être proposées afin de leur donner les clés pour réagir en cas 

de p opos se istes de la pa t de l u  de leu  olla o ateu , ou sur la façon dont manager une femme 

da s u e uipe d ho es. Ai si, les a age s de p o i it  o t e o t le o  e e ple et 
diffuse o t les o es p ati ues pou  a e e  l galit . 

 

Préconisations pour la société ACAF 

La société ACAF ne fait pas de communi atio  pa ti uli e su  l galit  p ofessio elle e t e les 
ho es et les fe es, ho is elle li e à l affi hage o ligatoi e. 

Le principe des « journées découvertes » se fait de façon plus ou moins informelle puisque plusieurs 

femmes occupant des emplois administratifs ont accompagné des techniciens durant leur tournée et 

o t ai si pu d ou i  leu  t a ail d as e so iste. Cette p ati ue ite ait d t e fo alis e et 
te due à tous les postes de l e t ep ise. Cela pe ett ait à tous les sala i s de ieu  comprendre le 

t a ail de ha u  et do  le fo tio e e t g al de l e t ep ise. 

Eta t do  u a tuelle e t au u e fe e est p se te su  des postes te h i ues, les 
formations ne sont donc pas nécessaires pour la société ACAF. 
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Conclusion 

 

Au travers de e oi e, ous a o s pu oi  ue le hoi  des fili es d tudes et des tie s 
e e s tait fo te e t i flue  pa  l du atio  se u e eçue et les aleu s t a s ises tout au lo g 
de la ie, et ota e t du a t l e fa e.  

En effet, que ce soit par la fa ille, l ole ou les aut es age ts de so ialisatio , des st ot pes de 
se e et des aleu s diff e tes so t hi ul s selo  ue l o  soit u e fille ou u  ga ço  et iaise t 
ai si les hoi  d o ie tatio . 

Cela se retrouve aussi bien au niveau scolaire  - a e  des fili es d tudes t pi ue e t as uli es ou 
féminines -, u au i eau p ofessio el – avec des métiers « d ho es » et des métiers de 

« femmes ».  

La se ualisatio  de l du atio  o duit do  à u e se ualisatio  des pa ou s s olai es et des 

métiers. 

E  out e, elle a i pa te  gati e e t l galit  p ofessio elle e t e les ho es et les fe es e  
favorisant les inégalités, et ce à tous les niveaux de la carrière.  

En premier lieu, le recrutement va être biaisé par les stéréotypes sexistes transmis tout au long de 

l du atio  et a ai si e d e plus diffi ile l a s des fe es au  tie s d ho e, l i e se ta t 
oi s ai. De plus, ette se ualisatio  de l du atio  e d plus diffi ile l i se tio  des fe es su  le 

marché du travail, ces dernières étant plus confrontées aux contrats atypiques. 

Dans un deuxième temps, le développement des carrières va également être impacté par cette 

se ualisatio  de l du atio . E  effet, e  aiso  des aleu s t a s ises, les fe es so t tou h es pa  
un « plafond de verre » et ont du mal à évoluer sur des postes à responsabilité ou sur des métiers 

dits « d ho es ». En outre, en raison des rôles traditionnellement assignés aux femmes et transmis 

de génération en génération, ces dernières supportent souvent le poids des tâches domestiques et 

doivent ainsi mettre leur carrière entre parenthèse.  

L du atio  se u e eçue et t a s ise i pa te do  o  seule e t les hoi  d tudes et de tie s, 
mais également – et négativement - le déroulement des carrières professionnelle. 

Pou  palie  e p o l e et fa o ise  l galit  et la i it  au sei  des e t ep ises, di e ses solutio s 
peuvent cependant être envisagées. 

Au i eau atio al et l gal, des lois et des esu es so t ises e  pla e afi  d i ite  et d o lige  les 
e t ep ises à espe te  le p i ipe d galit  p ofessio elle e t e les ho es et les fe es. Cela 
pe et ai si de o t ai d e les e t ep ises à a oi  u  i i u  d a tio s e  fa eu  de l galit  
professionnelle et donc de faire bouger doucement les choses. 

Au niveau des Ressources Humaines, diverses mesures peuvent également être mises en place afin 

d a lio e  la situatio . Au i eau de la gestio  de a i e, u e eilleu e i t g atio  et u e 
politique de détection des talents permettraient ainsi de donner sa chance à chacun et de faire 

évoluer les femmes les plus compétentes sur des postes à responsabilités ou « masculins ». 
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Des a tio s e  fa eu s de l a ti ulatio  e t e ie p i e et ie p ofessio elle pe ett aie t 
gale e t au  fe es d a oi  plus de te ps pou  leu  t a ail et ai si d a oi  a s à des postes à 

des niveaux hiérarchiques plus élevés. 

Ces t pes d a tio s e so t pas réservés aux grands groupes et peuvent être mises en place dans 

i po te uelle e t ep ise. Nous e  a o s u l e e ple a e  la so i t  ACAF, u e PME ui œu e 
pou  l galit  p ofessio elle e t e les ho es et les fe es ia di e ses esu es et p o essus. 

Enfin, un effort considérable doit être fait au niveau de la communication. En effet, une 

sensibilisation forte des professio els de la petite e fa e, de la fa ille, de l du atio , de 
l o ie tatio  s olai e doit t e faite afi  ue les dis ou s te us soie t d a a tages eut es et 
équitables. Les stéréotypes de sexe doivent donc être démasqués et dénoncer au quotidien afin de 

se si ilise  ha u  et fai e fl hi  à la t a s issio  des aleu s ise e  œu e.  

La l  de l galit  p ofessio elle side donc peut-être dans les stéréotypes transmis aux enfants. 

Une éducation plus neutre et moins impactée par le dualité des sexes serait alors peut être la clé 

pou  d a a tage de i it  et d galit  p ofessio elle. 

E  e ui e o e e, e oi e a t  t s e i hissa t puis u il a pe is d e ploite  u  sujet 
ue je o aissais peu à la ase. E  out e, il a pe is d ou i  les yeux sur certaines réalités, à 

savoir que les inégalités entre les hommes et les femmes sont toujours présentes et que de plus elles 

p e e t a i es da s l e fa e et so t t a s ises de g atio  e  g atio . 

En tant que future RH, il me parait important de communiquer sur ce sujet afin de sensibiliser les 

salariés et de réduire au maximum les inégalités en entreprise. 

N a oi s, les a tio s e doi e t pas se fai e u au i eau des essou es hu ai es, ais au i eau 
de tous les acteurs afin que les effo ts soie t a i is s et l i pa t plus i po ta t. 
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Annexe 1 : Processus de Recrutement de la société ACAF 

  

Définition du besoin 

 D fi itio  du esoi  de l e t ep ise : t pe de o t at, du e, o e de postes… 

 

 D fi itio  du p ofil du a didat e he h  à l aide de it es o je tifs et o  dis i i a ts, en lien direct avec 

le poste à pourvoir 

 

 D fi itio  des o aissa es et o p te es essai es, des diplô es et de l e p ie e souhait s  
 

 Définition de la fourchette de rémunération envisagée pour le poste  

 

 

Recherche du candidat 

 ‘ da tio  d u e off e de e ute e t o  dis i i a te  
 

 Diffusion sur des canaux divers afin de renforcer la diversité des profils 

 Internet 

 Age es d i t i  et Pôle Emploi 

 Ecoles et universités 

 Cooptation 

 … 

 

 

Sélection des candidats 

 Pré sélection grâce à une liste de critères non discriminants établis grâce à la définition de poste et de 

profil 

 U e atte tio  pa ti uli e se a po t e au  a didatu es de fe es/d ho es da s les 
métiers à forte dominance féminine/masculine 

 

 Convocation a un entretien en face à face en ayant si possible pour chaque poste des candidats des deux 

sexes 

 V ifi atio  de l ad uatio  e t e le p ofil du a didat et du poste à pou oi   
 Information sur les perspecti es d olutio s 

 

 Choix final du candidat par au moins deux personnes et si possible un représentant de chaque sexe 

 

 Négociation du salaire avec le candidat retenu (dans la fourchette de rémunération définie en amont) 

 

 Elaboration et signature du contrat 

 

 Intégration du salarié (CF document : « p o essus d i t g atio  ») 
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